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PABTIE OFFUJIELI.E 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL, 

Amendes pénales en Afrique occldenlale française 

AIIRb'7'É N' 23ï promulguant au Ta,go le decret du .. avril 
1929 majorant le princi}Jal des amende$ pénales en Af'ri­
que Ocdderitale França1:se, ., 

LB GOC,YRIU,'IlBUR DBS COLONIES, . 

OFFICJBR DB LA LSGfON O'HONl'tlU1R, 

COMM1S8AJIlB DR LA RSPUBLIQUB, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoÎrs du CommiRsaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 4 avril 1929 majorant le principal des 
amendes pénales en A. 0, F. 

ARRÈTE: 

Al\TlCLS VAIQ'CS. - Est promulgué dans le territoire du 

Togo placé sous le mandat de la France le décret du 4 avril 
1929 majorant le principal des amendes pénales en Afrique 
Occidentale Française, 

Lomé. le 11> mai 1929. 
BONNECARllÈRE . 

LB PaÉSIDBNT DI LA RéPUBLIQUB FU:!{ÇAfSB, 

Sur le rapport du ministre des colonies, du garde des 
aeeaux, ministre de la justice et du ministre des finances, 

Vu l'arlicle 18 du .énalus_consulte du 3 mai 1854 ; 

Vu l'article 4 du décrel du lu décembre 18!>8; 

1 Vu le déeret du 6 murs 1877 portant que les dispositions 
Il 	 du code pénal sootrendues applicables dans let; colonies du 

Sénégal ~l dépendances; , 

Il Vu le décret du 16 novembre 1924, réorganisant la justice 
l' française en Afrique- Qccidentale française;
:1 

Vu le décret du 2i! mars 1924, réorganisant la justice' 
inrtigène en .\frique occidentale frl:!oçaise';

!I 
Vu le décret du 15 novembre 1924, portant régleÙlenla­:, tion des sanctlt;)ns de police administrath~e en Afrique

li occiden tale française:" il Vu le décret du '26 février 1926 majllranl le principal de. 
amendes prononcées pur la cotl.r el par les.lribullauxJran- " 

1 çais de l'Afrique occiden1ale française. 

Il DÉCRÈTE: 

AR1'ICUI. PRBMIER. - Dans le ressort de la cour d'appel de. 
l'Afrique occidentale rrançai.5e. l~ prindpnl des amendes pé­
nale~ prouonc"ées: par la cour et par les tribunaux frnnçais de~ 
l'ordre judieiuire .st majqré d. plein droit de quarante 
dêcjme~ losque le tarif des amendes a été fixé par un text& 
réglementaire antérieur au 26 févr"ier 1926'et de dix décime. 
lorsque ledirtarif est fixé par uu texte réglementaire posté­
rieur au 26 février t926, 

Dans les, colouies de l'Afrjque 'occidentale française, 1. 
principal des amendes pénales proftoncées par les tribunaux 
indigèues est majoré de quarante décimes IOfF:que.}e tarifdee 
amendes a été fixé par un texte réglementaire antérieùr au 
26 février 1926, à l'exception du décret du 22 I\lRrS 1924, 
réorganisant ln justic.e indigène, et de dix décimes lorsque 

1 	 ledit tari! est fixé par le décret du 2.2 mars 1924 précite ou 
par un texte postérieur au 26 février 1926, 1 

ii Daus ce;. mêmes colonies est majoré de quarante décimes 
le principal des amendes prévue par le décret du 15 novern­
~.1~, 	 . 

ART. 2. - I.es décimes sont retouvrés en vertu des mêmes 
litres et dans les mêmes formes et bonditions que le ,princi­

'1 pal de l'amende," 
Dans tous les ea3~ la durée ùe la tont~inte par c.orps est 

calculée d'après le 'principal des amendes pénales pronon­
cées. 

Au,3, Le décret du 20 lévrier 1926 majorant le prin­
cipal des amendes prononcées par la cour et par les tribu... 
nauxlrançais de l'Alrique occidentale Irançai,e est rapporté, 

ART. 4. - Le ministre des colonies, le garde d.es sceaux. 
ministre de..Ja justice et le ministre des finances son\lhar.. 
gée. chacun en ce qui le c0'.ferne de rexécuLion du présent 
décrel qui sera publié au {o!lrnal officiel de 1" Républiqu& 
française ainsi qu'au Journal officiel de l'Afrique occlden­
laie française et inséré au Bulletin officiel du ministère des 
colonie~. 

Fait à Rambouillet, le 4 avril 1929. 

GASTO' DOU.MERGUE 

Par le Président de la République, 
'",e ~/in.istre des Flnances, . 

HURY CARBON. 

Le ministre des colonies, 
Al'fDd MAGIl'WT 

Le garde des sceau:t:, ministre de Lajus/icl!, 
LOUIS BARTHOU, 

.'
,'.., 
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ACTES' DU POUVOIR LOCAL 

Radiotélégramme. 

;:1. "ARHè1'Ê N° 230, l'elati{ aux cOIU(ftunicaliolls radiotélé­
graphiques . 

LB GoUV8RNRUit 08S COLOI!(IBS 

Ori'tCaBR DB LA LdGWN,D'HONN.8UIl

f 	 Coàl1lU88At...8 DB LA RÉPUBLIQUE . VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
'.. ·et 1.8 pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
. V'; l'arrêté N° 378 duJ6 septembJe 1926 portant organi­

, ..:salion du 8ervice'ta.dlotélégraphique~J.
l, Vu la dépêcherninistérielle N' 2591l du 20 novembre 1928 
" relative à l'ouverture de la liaison bilatérale ,aùiotélègra­

' phique; 

~. Vu le T, O. ministériel. N' 71 .lu 22 avril 1929 et le T, 0, 
<lu Sous-Secrétaire d'Etat N' 173 du 4 mai 1929 relatifs à 

~ l'ouvert';", o/ficielle de la liaison bilatér"le directe Bamako·r gand Poste-l.orné. 

f' ARRÊTE: 
;, 


t, AJl.lICLB PRBMIRB. - ~a liaison radiotélégraphique bilaté­

t: raIe \ sera Quverte ofIiciellément au trafic des radiolélé­
'" srammes de on pour la France, à partir du il mai 1929. 

f~" AR.T. 2.- -Les télégrammes de l'espèce seront acheminés 
K' ''(Jar l'intermédiaire de Bamako grand poste, 

j: ART. 3. - Les bureaux de posle du Territoire sonl au 10­
.,. :risés à accepter les- radiotélégrammes à. destination de la 
r·· Métropole au tarif de : 

radios ordinaires:' 13.25 le mol 

radio8-letlre: • 'i ,60­

ABT, 4. - Le Cbel du Secrétarial Gên"ral, le Directeur 
. <In Chemin de Fer el de 1,\ T. S. F. et le Chef du Service de. 

o 	 POiles sont chargés de l'exécution du présent "rrillé. 

, 	 Lomé, le 8 mai 1929. ., 
BO:'iNECARRÈRE . 1 

" 

Epl"ootle 

t ,"i -ARRêTÉ lVo 23.:1 déf"i~ranl iufeetee de peste bovine la Suhdi­
~. vision de Lama.-Kara (C.,.de de Sokodé). 
\ 

LB GOUVBBNBUR DBS COLOPlIHS 

t 
~ 

OFFICIBB DB LA LéGION D'lrONNII"Uk 

~,~. C03lMl8SAlRB DB L" RSPllBL lQUR 

~.... 

? 
Vu le décrel du 23 mars 1921 déterminantlesaltributions 

-et les pouvoirs du Commissaire de ta République au Togo; 

Vu l'extrail du Procès-verbal du Conseil des Nota'bles de 
~ Lama-Kara, du 6 avril 1929; 
,.cc Vu le télégramme olliciel N' 86 du 7 mai 1929, de M. 

l'Administraleur du Cercle de Sokodé; 

ARRÊTE: 

ARTICLe PIlBMIEfL- La Subtlivision de Lama-Kara {Cercle 
<le Sokodé) est déclarée infectée de peste bovine, 

4.T.2.- La circulation des troupeaux bovins y est 101'* 
mellemenl interdite pendant toute la durée de l'épizootie. 

ART, 3.- L'Administrateur du Cerole de Sokodé prendra 
taules mesure. de protection, d'isolement et de désinfection' 
et sera chargé ùe l'exécution du présent arrHé. 

Lomé, le 10 mai 1929. 
BONNECARRERE. 

Oroit. de: douane. 

ARRÈTÉ .N- 234 mDdifiallt l'arrêté IV' 134- du fil mar. 
i 929 autorisant le Service des Douanes à p"éreevoir direc­
tement le monlant de certains droits. 

La HOUVBRNKllR nES ('ALONIES, 

OFF1CJI!R DB LA LémON n'HONJ'!IBUR, 

CoJUfl8SAtAS DB LA RÉPGDLlQGB J 

Vu le décret du 23 mars 19.1lt déterminanlles attributions 
et les pouvoirs du Commis.aire de la République au Togo; 

Yu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
de, colonies, notamment ses articles 141 01148; 

Vu l'arrêlé N' 134 du 13 mars 1929 portant modHication 
à l'arrêté N'120 du 24 lévrier 1928; 

Sur la proposition du Chef du Service des Douanes; 

ARRÊTE: 

ART1C!.R l>U»lEk,- Le Service des -pouanes est autorisé 
à percevoir directement le montant de toutes les liquidations 
émises au bureau de Kpad .. kpé . 

ART. 2.- Le Cbef du Secrétariat Général, le Trésorier­
Payeur et le Che! du Service des Douanes sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté. 

Lomé, le 10 mai t 929 
BONNECAlutÈRE. 

Produits vivriers 

ARRÉ,"/'É SQ 23.1 saumellallt jw;qu'à nouvel anlre au con­
trôle administralll, la circulatiolt de,'\. produits l.'it'1'iers 
indigènes duits les cercles d'Anedw et de LOUlé. 

LB GOUYBR!\EUB ~ES CoLONIES, 

OFFICfBA Ds J.A L-SGfON J)'lIo-N1ŒUI\~ 

COllMJ:iSAIR8 OH LA RnJ"uBLlQtlR, 

Vu le décret ,lu z3 mars 1921 dèterminant les attributions 
et les pouvoirs du Comrni..aire de la République au Togo; 

Vu la raréfaction des produits vivriers constatée dans les 
cercles d'Anécho et- de Lomé. 

ARRÊTE: 
• 

AnleLB PRBMum. - La circulation des preduils vivriers 
iudigt)llf-'S (maïs, farine de manioc, haricots, riz, ignames) 
dans les cercles d'An écho et de Lonté est jusqu'à nouvel or­
dre soumise il l'autorisation prénlable des Administrateurs 
commandant ces rircconscriptions. 

ART. 2. - Un état détaillé sera adre!sé au Commi8saire 
de la République 4 la fin ne chaque semaiue, indiquant les 
quantités dee produits ci-dessus admises à circuler dons les 

l, deux cercles susvisés . 
• 
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ART. 3. - Le Chef du Secrétariat Général et les Comman· 
danls de cercle de Lomé et d'Anécho sont chargés de l'exé· 
cution du présent arrêté. 

Lomé, 1. 11 niai i9~9 
BONmlCARRÈRE 

PerSODDel ••"""_- P. T. T. 

ARRÊTÉ N· 240 tJtsliüu.wl une pl'inte de ,yw.dement et une 
l'ndemnité de gérance et de responsabiJUé destùuies à rem~ 
placer l'indemnité de (onctioms et tes remises sur les l'ro­
duits budgétaires et lei'J redevauces sur les hoUes de com­
merce alloui:es actuellement au persounel des Postes et 
Télégraphes. 

LB GOCVBRNBt1& DES COLOIIIES 

OFFlélBB DB LA LéGION n1HO:HfBUR 

COM1USSAUlB DB LA RÉPU8LIQUE 

Vu le décret du 23 mars i92i déterminantle,attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté du 13 octobre 19l!O rendant applicable au To­
go le, dispositions des Instructions N' 1 et 2 sur 10 service 
des Postes et Télégraphes en Afrique Occidentale Française; 

Le Conseil d'Administration entendu; 

ARRÈTE: 

ARTrCLB PRBJllEll. - Il est créé en faveur du personnr..l de.. 
Postes et Télégraphes de toute eatégorie\en service au Tog<> 
une prime de rendement destinée à lui tènir compte du dé: 
vouement dont il à fait preuve et des aptitudes qu'i! a mon· 
trées Jans rexécution du service. 

ART. 2.- La prime de rendement est payée annuellement 
d'après une note de mérite allant de 0 à 20, fixée dèfiniti"v ..... 
meut par uue commission qui se réunit d"ans le courant du 
mois de décembre, à l'effet de statuer-'sur les propositions 
raites par les chefs directs conlormément aux prescriptions 
de l'article 3 ci· après ~ 

La' commission est composée: 

a) du Chef du Secrétariat Général ou de son 
délégué: Présidenl 

b) du Chel du Bureau des Finances 1 
c) du Chef du Service des P. T. T. .. "+f.."b~es 
cl) d'un Repré,entant du personnel des P. T. T. \ .. 

e) du Chef du Bureau du personnel- Secrélairesans voî~ 
délibérative. 

ART. 3.- Les propositions sont faîtes conforméme~t aux 
indications du modèle ci·après : 

..~ 

D~SIGNATION 

NOTE DE o il 20 

nt' CHEF 

DIRRGT 
RSCBVBUR 

DU CUKF 

.B 
SSRVICE 

.u 
CoMM1SSAIIlB nB L~ RBPUBUQUB 

Valeur professionnelle. (Connaissance des règle­
ments). 

Manière de servir de ragent en coUrs \ travail 
d'a.~née' ( conduite 

Efforts lourni. el résultat. oblenus . . . . . ~ . . 

. 

TOTAvx •• . . ~ . . . . . . 

Note moyenne • • _ , , 

Note de 1 .. Commi ..ion . 
... 

, 

-----­ - -

TERRITOIRE DU TOGO 

PLACÉ sous LE MANDAT F1CHE DE PROPOS1T10N 
DE LA FRA!"ICE. 

POUR UNE PRIME DE RENDEMENT 

POSTES III TELEGltAPHES 

Nom et prénom: 


Grade et solde: 


Bureau et service: 


Maladies ou congés réguliers (durée) : 


Absences irrégulières (durée) : 


• 
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Le Commissaire de la"'~~'~':~;;'que, le Chel du serVi~ 
peuvent ordonner Pouverlure d~une enquête pour toute pro· 1 

position qui necorlespondrait pa~ àla valeur de l'agent. 

Ain. 4. - La prime de rendement est variable suivant 
hs cadres et les grades. Elle peut être normale ou rédnite. 1 

EUe est normale pour toute note "u moins égale à 19, ré­ 1 

duite pour toute note inférieure à Hl. 

EUe est fixée com me !Suit : 

Mn:!'UAl'n [lB 

LA PRIMB D8 

8El"DE.M BI'iT. 

;,ooo,uoInspecteur, Cbel de Service. 

ô.ooo,ooInspecteurs . . • . . .. . . . 

Receveul'S compta.bles centralisateurs 4.500,00 

Rédacteurs . • . . , . . . . • . . . , 3.600,00 

Receveurs, contrôleurs principaux et lllécani Il,' 
> "iellB éleetl'iciens principaux. . . . . . . . .. :1.000,00 

Contrqleur,s, commis principaux, commis, 
dames employées el titulaires, IDl.h,laniciens élec­
triciens, aides-méeaniciens. monteurs éleclriM 
eiens priucipaux et ordinaires, cbefs d'atelier's 
des Ii~nes. chels ~urveillants .' . . . . • . . , 2400,00 

Commis stagiaires. nides-mécaniciens sta~ 

,giaires, monteurs éleclrideus stagiaires, chefs 
-surveillants ~tagiairest dames auxiliaires à 
'Solde annuelle ou mensuelle, agents des eadres 
~péciaux et lociux d'une solde de présence 
<lgale ou supérieure à 4.500 francs et brigo­
ùiers lac leurs . . . . . . . . . . . . . . . . . 900.00 

Agents des cadres locaux d'une solde de pré 
'Sence supérieure. à 3.600 francs et facteurs 

,chers ou principaux et cbef$: surveiHnnts, , •• 
 600,00 

Agents des cadres locaux d'une soldf" de pré­

sence inférienre â 3.600 franes et autres sous 

agents ...... . 
 400,00 

ART. O. - Les notes i 9 ei 20 donnent droit à la prime 
normale. Au-dessu~ de cette note clHHIUC point réduit la 

'­
prime normale, de 7';,z;·, pour les notes '. 7 et 18; fIe 8%) pour 
les notes HI et 15; de 9% pour ks notes 14 et 1:1; de 12°10 
pour les notes lfu~de5sous de 12. 

ART. G.- En cas de permission de longue durée ou Ile 
-congé, .a prime de rendement est calculée d'nprès Je temps 
réel de présence. 

ART. 7. - L'agent a~:ant eneonru un blâme avec inserlp­
tio~ au dossier ou toute peine disüipJinaire pins sé'\'ère clUBS 

le courant de l'année ne pent prétendre à la prime de l'e04Ie­
ment. 

.'t 
~. 

ART. 8.- Une indemnité spéciale de gérance et de res· 
ponsabilité, payable mensnellement, et calculée .J'après

i; l'importance des recettes effectuées en numéraire est allonée 
aux receveurs-gérants des hureanx de poste et déterminée 

!i-. wmme il est dit ciMaprès : 

Pour les recettes effectives en numéraire: 

Jusqu'à 1.000.000 inclus ........ 2 l, pour 1.000 
de 1.000.001 jnsqn'à 5.000.000 inclns . 0 f, iB ponr 1.000 
Aucdes8us de 5.000,000 ..... ,:.. 0 f. ao pour 1.000 Il 

Les opérations de recettes snr pièces centralisées men­
suellelnent à la R. P. qui ne sont que la réeupltnlution 
d'opérations effectuées par d!autres bureaux ne doivent pas 
entrer en ligne de compte pour le calcul des recettes. 

ART. 9. - La prime de r~ndement et l'indemnité de gé­
rance et de responsabilité dont l'allocation a, comme contre~ 
partie la suppression des avantages antérieurement con~ 
sentis aux agents gérants de bureau sous la dénomination 
d'indemnités de fOllctions) remises sur les produits budgê~ 
taires et les abonnements aux boîtes de commerce, n'exclut 
pas le bén.éfice de l'indemnité de guicbet et ~es beures sup.. 
plémentaires qui continueront à être payées confor.mément 
aux textes en vigueur. 

ART. 10.---- Les l'eruises et If' montant des abonnements 
aux boîtes de commerce sont versés aux recetteF. bndgé­
taires. 

Au cas où la prime de rendement augmentée ue l'jndem~ 
nUé de gérance et de responsabililé, serait inféritmre au 
monlant des remises de toute nature alluuées présentement 
aux agents visés ci-dessus, la.' différence leur en serait 
versée à titre personnel jusqu'à prochaine mutation ou 
jusqu'à ce que du fait d'un a \'ancement en solde ou pro­
motion en grade, la somme des nouveaux avantage.s soit 
égale ou supûrieure à cene des avantages prêcédc:mment 
acquis. 

ART.l1.- Toutes les dispositions i':ontraires au_ pré:;ent 
arrêté et notamment les articles 3:1) 9:7 el 98 de l'Instructiun 
N" 2. sur le- service des Postes sont abl'ogées. 

ART, 12. - Le Chef du Secrétariat Général est cbar~é de 
l'exécution dn présent arrête qui entrera en vigueur à. 
compler dn t~r janvier 1929 sera enregistré, publié et com­
muniqué pftrtuut où besoin seru. 

Lomé, le 18 mai 1929 
nONNECARRÈRE. 

Personnel indigène - P. T. T. 

Allllltl'É .V" ::t41 modifi~lIlt (ul'nJtè X (i/) du 28 jal/vier 
1929 fiX(lif.t le tah/eau de." ~lIpplêJJlefllii de fU/ldio/is el des 
iHaelltnités divfl'se;f ailouees au:t rUllcti(JlIlI{ri,.e.~, employé.') 
et ageats en ~el'vi('(: au ï'norituirt:'. 

LB G(lt:\'HRrtltt:R DRS COLONlES 

Ot'FICUUl DB I.A, !..~OIü!'i D'HO!'iNHUH. 

COMlilSSAIRH DR LA HÉI'\JB1.1QUH 

Vu le décret dn 2:1 mars 1921 déterminant les attrihutions 
et les ponvoirs du Commissaire de lu H.épublique au Togo: 

Vu rurrèté N" 00 dn 28 janvier 1929 fixant le labl~au des 
snppléments. de fonctions et des indemnités diverses alloués .. 
anx fonclionnuires, employés et agents en st-Jrvice au 
Territoire; 

Vu l'arrêté N' 240 du 18 mai 1929 instituant une prime d. 
rendement et une indemnité de gér<-lnce Hl de l'e~poll~.,tJîlHé 
en faveur du pel'Ronnel des Postes Ht Télé~raphps en 
s~el'vice au Togo; 

Le Consril d'AdministratioH enlendu: 

ARRÊTE: 

ARTICLE l'SEilIBR. Est l:'upprimê à compter du 1~' mai 
1929 le supplément de fonctions de 600 fruncs accort!é par 

/ 
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arrêté ~. 6!l du 28 jauvier 1929 aux ageuts indigènes des 
Postes et Télégraphes gérants d'un bureau. 

AaT.2. Le Chel du Secrétariat Général et le Chel du 
Service des Postes et Télégraphes sont chargés de l'exécution 
du pré~nt arn'té, 

Lomé, le 18 mai 1929. 
1l0NNECAHRÈRE, 

Poids et mesures 

AHR(~'Ti' ,"1) 243 portant ,égLemeut(ltlOTl du ~'en)ù;t! de la 
vértjit-'atioll des poids et me:mres. 

LB GOUYBRNBUR ORS COLO!'IIES, 

OFFICIHR DB LA LÉGIQ:S D'Ho~NHUR. 

COMMlSSAHlB OH LA Rtif'UBLIQllll, 

Vu le décret du 23 mars192l dèlerminantlesattribuUons 
et les pou~oirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu la loi du 4 juillet 1837 t'ur les poids et mesure:; ; 

Vu les lois des 27 mars 1851 et du l" août t905 relatives 
à la suppression des fraudes daus la vente des mar­
chandises ; 

Vu la loi du t 1 juillet 1903 relative /lUX unites fondamen­
laies du système métrique et le dépret du 28 juillet ,1903 
fixaut je tableau des mesures légale~ ; < 

Vu la loi du 2 avril HH~ sur les unités de meSUl'e, 
ensemble le décret dn 2ti jumet 1919 portant régIe ment 
d'administration publique pour l'exécution de la loi du 2 
avril 1919 sur les unités de mesure; 

Vu le décret du 22 novembre 1922 portant organisa­
tion de la jnstice indjgènt' au Togo; 

Vu le décret du 22 mai 1924 fixant la législation applica­
ble nu Togo; 

Après avis de la Chambre de Commerce de Lomé; 

Le Conseil d'Administration entendu, 

ARRÈTE: 

TITRE 1"", 

AftT10l.B PRBlIIHR. - Les poids et mesures obligatoirement 
en nsage dans le Territoire dn Togo placé sous le mandat 
de la France, sont ceux légalement ntîlisés en France et 
déterminés par les lois des 18 germinal an III, 19 frimaire 
an VIU, 4 juillet 1837, 11 juillet 1903, et 2 avril 19j9, et 
par les décrets des 28 juillet 1903 el 26 juillet 1919. 

ART. '2. ~ Le bureau de l'Admfnistration générale sera 
pourvu de l'assortiment nécessaire d'étalons vériCiés et 
poinçonnés au dépot des prototypes établis au Ministère dn 
Commerce. Ces étalons devront être vérifiés de nouvean, 
au même dépôt tons les dix ans, 

Les poinç,ons nécessaires aux vérifications dans Je Ter­
ritoire seront les· mèmes qne ceux employés dans la 
Métropole. 

AlIT, 3. ~ Les étalons et les poinçons seront conservés 
par le Chef du Bureau de l'Administration générale, sous sa 
responsabilité. 

Ils seront mis à la disposition des Chefs des circonscrip­
tions administratives à tour de rôle, anx dates fixées par 
le Commissaire de la Hépublique. La vérilieation générale 
devra: être terminée avant le 1" juin d. ctouque année, 

• ______'_ 

Au. 4. - La vérificalion des poids et mesures destînés. 
ou servant au Commerce est laite dans chaque circonscrip~ 
lion sous la surveilhmce pe l'Administrateur du Cercle par 
un agent désigné pour remplir Pemploi de. vérificateur et 
anquel sont fournis les étalons, poinçons, appareils, regis~ 
tres et tons instruments .nécessaires à la vérification (jes. 
poids et mesures. 

Avant d'entrer en fonctions, l'agent désigné pour rempJir" 
l'emploi de vérifîcat-eur. devra 'prêter serment devant le 
Tribunal de t'" lnstanee de Loœe. Ce serment pourra et.... 
reçu' par écrit par c.ette' juridiction. 

TITRE Il, 
De la vérificatiOll, 

ART. 5. Les poidB. mesures et instruments de pesage-
nouvellement fabriques ou rajustés, devront être présentés 
au verificateur, et serout vérifiés et poinçonnés avant d'être­
livrés au commerce. .. 

Au. O. Les poîds et mesures dev.ront ,porter dlune 
manière lisibJe et distincte le nom qui leur n été affecté,sul" 
le système métrique. 

" ARt. 7, Indépendamment de la vérHication primitive-
prescrite à. rarticle tt, tous poids. mesures ou instruments 
de pesage dont font usnge les commerçants ou qu'ils ont en 
lenr possessIou sont soumis à une vérification périodique­
annueHe. Chacune de ces vérifications est eonstatée paf" 
l'apposition d'un poinçon nouveau. Les D}esures non poin­
çonnées sont couAidél'ées comme fausses. 

Au. 8. _ .. Les fallritmnts ou marchands de poids et me­
sures ne sont assujettis il la vérîficalion périodique, que 
pour ceux dont Hs font usage dans leur co~meree. 

Les poills et mesures ainsi que les instruments de pesage. 
ou de mesurage nenfs on rajustés qu'ils destinent à être. 
vendus, doivent seulement être, soumis à la" vérification 
primiti\-'e. 

Aar. 9~ - SDnt soumis à. la vérification périodîqne les. 
poids et mesnres employés daus tons magasins, boutiques,. 
ateliers) comptoirs, ou maisons de commerce, et eTh général 
duns tons établissements dounant lien à délivrance d'une 
patente, ainsi que ceux employés tIans les hanes et marchés .. 

Sont également Roumis à ladite vèrification les poids et " 

meSures dn sel"vÎce des doutines, des postes, chemins· de lel" 
et d'une façon générale de tons établissements publics, 

ART. 10. - Lesassujeltis à la vêrilicalion sonttenus d'ou_ 
vrir leurs boutiques, magasins et ateliers et de ne pas 
quitter )eur domidle le jour fixé pour cette vérirication. 
Avis en est donnA aux intéressés 48 heures à l'avance pal" 
1'Administrateur dans les formes ordinBires~ 

Ils sont é~alement tenus de se prêter à'l'exercice lors des: 
visiles extraordinaire,.. que J'Administration pourrait ordon­
ner. 

A1\1. 11. ~-- Le vérificateur est tenu de suivre l'itinéraire 
qni lui a été consigné el de se transporter au domicile de . 
chacun des assujettis inscrits an rôle dressé dans ce but. 

Il vérifie et poinçonne les poids, mesures et instrllmentli 
qui lui sont exbibés ct prend note de tout sur un registre 
portatif qu'il lait émarger par l'ossujetli, et si celui-ci Dt> 

sait ou ne vent signer il le constate. 



JOURNAL OffiCIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACE SOUS LE MANDAT DE LA fRANCE 
i 

ART. 12. - Le produit des {lmendes et conriscatîoIls qui 
'Seront prononcées par suite ltes procès-verhaut rédigés par 

, le vérificateur sera encaissé l danil> les formes réglementaires 
au compte du BudgellocaL 

AaT. t3. ..!.-... La ,,'ériflcation périodique peut èl,rp faite fi la 
Résidf'uce du Chef de ciJ'conscl'iption ou dans tout autre 

;; -lOCal où cette opération esl jUllet' d'nne p1ns facile exécu~ 
~ jion, sans toutefois que cette mesure puisse être obligatoire 
~. pour les assujettis el san! le droit (rex('reice ou de visite 
!' inop,née à domicile, SUl' ordre fIn Commll:'saire de la 

République ou réquisition duProcul'eur de la République. 

f< ART, t4. - LeR visites ordinaires on imprévnes doivent 
,H 

11 	 avoir.n_u pendant 113 temps que les lien x de ventes soutA 
/' -ouv'effs au public mais habituellement le jour. 
• ""S~ la visite a lieu avant le lever ou après le concher du 
-., iolen le vérificateur devra Ure accompagné de l'Adminis~If .tr~:~~ ;);, de ~~:8:~;~:r~i;::: c~:mm~~Sç:~:': :':~;:~;~r et 

,~ de garder en leur possesRion des poids, mesures ou instru~ r meuts de pesage qui n'luraient pas étè soumis à'la vérificu­
~_ tion périodique et marqués au poinçon de l'aunée. 

J 
TITRE III. 

survelllaace. de l'eo:aclllude el du fidèle 

11. Dela 
usage des poids el mesures. 

?".-- ART. i6. - La surveiUance du débit des marchandises 
~', qul Be vendent au poids OH à la mesure est assurée 8péciale~ 
j§:" ment par nnspecteur des produits du crû. et. dans la limite 
~ de leur circonserlptioD respective, par les Administrateurs 
ClI~. ,des Cercles ,el leur adjoint, les Chefs de Subdivisioll et les 

;, 'Commissaires de police. 
, ::,' A cet effet ils sonl tenus de faire pin sieurs fois ùans 

\ l'année des visites daus les boutiques et magasins, dans 1eR 
places pubHques et marchés pour s'assurer de l'exactiltlJ,le, 

< GU fidèle usage el du hon état des poids, mesurûs, balances 
et autres instrumenls de pesage. 

Ils constatent si les instruments portent les marques des 
J\-, poinçon$! de vérification et veiHent à la fidélité du déhH des 
F-; marchandises de toute espèce, surtout de celles fIui, fnhri~ 
Xquées au modèle ou à la forme, se- vendeut à la pièce ou au 

paquet comme correspondant il nn poids déterminé et 
" sJa8~urentque les liquides ne sont pas vendus il raison d'une 

:\" cerLaine mesure présumée sans avoir été mesurée effective­
men t. 

Ils constatent les contraventious ou délits 
fi#. qu'Us découvrent et en dre!5sent procès-verbal.

1 TITRE IV. 
'",', Des infraction. et du mode de Je. COl'lItater. 

~'.~... ART. 18. Les poids et instruments indiqués au Tableau 
I>~es poids ~t mesures légales ci-annexé, sont senls autorisés. 

f: ART, t9. - Les balances sont assimilées aux poids et 
~ mesures et si l'un des piaf,eaux e~l trouvé plus pesant que 
:J,7.l'autre, le détenteur de l'instrument est présumé en avoir 
~}ait usage. 
r~ ART. 20. - Sont considèrés comnle faux IJoid.s et fausse-­
~t mesures ceux qui ne sont pas conformes il. la descriptionr faite au tahleau du présent arrêté. ainsi qne ceux qui, hien 
~;;, que marqués de la marque primitive on annuelle, ont une 
~?--. forme prohibée t quoique ne donnunt pas des résultats faux. 

ART. 2L -- Toules dénûminationf' de püid$ et mesures, 
autres que ceHes établies par la loi du 18 germiJial. Hn HI~il sont interdites dans les acte&. PUhJiC8, ainsi que dans les 

" aWches et annonces, les actes sous~s('ings. prlvps produits. 

;1 en jt~stice: 

Cette contravention, en ce qui coneel'lte particulièrement 
\1 les affiehes et annonces àt"Yra èh'e constatt~e: 
l' Pal' lm; Administrateur:::. lenrs Adjoinls ct les Commis­

"1' saires de police qni dressent procès-verlwl et l'envoient 
immédiat~ment au Receveur de l'Enre~iRtremenl; 

Par lc 'Vérificateur et h~s Hutres agentQt {Je l'autorité 
puhlique qui. sanS dresser procès-verhal, l'e bornent à 

1 signaler l'intradion au Recevenr de l'Enregistrement. 

A défaut de Cf?R dénonciations, d'oUicc par le Bereveur de 
1 	 l'Enregistrement lui-môme, qui dirige contre les contreve~ 

nants les poursuites prescrites par la loi du 4 jnillet i837. 
ponr ceux qui relèvent des juridictions françaises et, pour 
les indigènes, celles-prévues par application du décret du 
iî2 novembre 1\)22, 

,ART. 22. - Le Vérificateur des poiils et meSUres est 
charg~ de constater les tontraventions et d'en provoquer 
la répression sans préjudice du droit qu'a tout officier de 
PoJÎi~e jUdiciaire de constater les délits et contraven tions 
commis au moyen des poids et mesnres. 

Ses procès-verbaux font roi en iustice, jusqn'à preuve du 
contraire 

Il est tenn de justifîer de son titre aux assnjettis qni le 
reqnièrent. 

ART. 23,- Le Vérificateur saisit tous les poidset mesures 
antres que ceux maiRt~nus par la loi, ainsi que les poids, 
meSU1'CS et instruments de pesage altérés on deteclueux ou 
qni ne seraÎent pas revêtus des marq1les légilles de la véri ­
fication. 

11 dépose à la Résidence de l'AdminÎstratf'ur les objets 
saisis, toutes les fois qne cela est possihle. 

Ain. 24.- Le Vérificateur dresse ses procès-verhaux 
dans les vingt-quatre heures de la contr~ventîon par lui 
const.atée. Il les écrit lui-même, les signe et alfirme au 
plus tard le lendemain de lenr clôture par' devant l'Admi­
nislraleur du Cercle on de la Subùivision on lenr adjoint.

" " " L'affirmation est signée tant par l'Adminh,traleul' ou son 

Il adjoint que par le Vérilicateur. 

ART, 25,~ JI doit faire connaHre les c~T(~()nstauce" qui 
ont accompagné, fwit la pOSs(,8~:.ion, soit rusage des poids 

l' et mesures dont l'emploi e~t interdit. 
S'il trouv~ Iles mesures qui, par leur état d'oxydation, 

puissent nuire à la ~anté du puhlic, il en (lonne avis à 
l'Administrateur et au Commissaire de police. 

ART. 26.- Lorqu'il est accompagné des auturités éllumé­
rée!'; à l'article 14, !'on procès-verbal Cf't signe par l'OffîcÎer 
en présence dnquel îl a été fait, sauf à lui l en ca~ de refus, 
d'en fuire mention, 

Au. 27 Les procès-verbaux concernant les jU!iifitiahies 
du Tribunal de t,· instanre sont enregistrés dans les 15 
jours quî suivent celui de l'affirmntion; ils sont visés pour 
timhre et enl'egistrés en débet, sauf à suivre le recouvre­
ment des droits contre 1('"8 condamnéli<, 

" 1 Bans le mème délai ce~ proces-verhaux sont remis au 
1 Procureur de la République ponr 1~8 inlraclion~ ,~oromises

li par les justiciables des tritJUnaux français; et à l'A«(mi~ 
nistraleur Conimandant le Cercle pour celles commises paril 
les indigènes ju:;Hclables des tribunaux indigènes . 

• 1 
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TITRE V. 


ART, 28.- Le Chef du Secrétariat Général et les Com· 
mandants de cercle sont chargés de l'exécution du présent 
arrêté qui entrera en vigueur à compter du 1" janvier 1930. 

Lomé, le 18 mai 1929 
BONNECARRÈRE. 

Il 
1: 
" 

TABLEAU 
DES POIDS 

.Vo f. _ 

ET MESURES LÉGALES 

J/'esw'er> de lungueur, 

Noms des IneS-I1I'CS : 

Douhle décamètre ~ 

Décamètre; 
Hemi décamètre; 
Dou ble mètre: 
Mètre; 
Demi mètt'c ; 
Horlble décimètre; 

Décimètre. 


Ces mesures devront être construites en métal, en bois 
ou autre matii'>re Roli1e. 

Elles lJourl'ont i'trc établies dans la forme qut conviendra 
le mieux aux usages aux.quels elles sont ùestinées. 

Independfll11ment des mesures {rune seule pièce, H est 
permis de faire des mesures brisées, pourvu que le nombre 
de leurs parties ~oit deux. cinq ou dix. 

Les mf'~Ure5 devront êlre construites avec solidité. 

Des garuiturcs en métal devront être adaptées aux extré­ :1 
mités des mesures en bois, du mètre l de ROU doub'{~ et de 1 

sa. moitié. 

Les divisious en c"ntimètres ou millimètres devront ètre 
exactes, déliées ct d'équerre avec la longueur de la. mesure. il 

Le nom propre de chaque meilUre sera gravé sur la face " 

supérieure de la mesure .. qui devra porter aussi le nom ou 
la. marq1ie du labricanL 

Le déca.mètre. son dou ble et sa moitié, construits en 
forme de chaîne devront avoir des chaînons d'une foree 
suffisante et de la longueur ùe 2 ou de 5 décimètres, les 
anneaux. à chaque mètre, seront exécutés avec un métal 
d'une couleur difIérente de celui employé pour les autres 
anneaux. 

N" 2. - jUesures de capacitè }Jour les matières sèches. 

Noms des mesures: 

Hectolitre; 

Demi hectolitre; 

Double décalitre; 

Décalitre; 

Demi décalitre; 

Dou ble litre; 

Litre; 

Demi litre; 

Double décilitre; 

Décilitre; 

Demi décilitre; 


Les mesures de cnpacité pour les matières sèches devront 
être coustru'tes dans la forme cylindrique et auront le • 
diamètre égal à la hauteur, 

Les mesures en bois ne pou'rrout être faites qu'en bois de /'.­
chêne: eUes devront êtrc établies avec solidité dans toules 
leurs partie~. 

Pour les mesure~ qui seront garnies inlér,ieurernenl dt;" 
potences ou autres corps saillants, la hauleur sera Ilugmen:·. 
tée proportionuellement au volume de ces 'objets. 

Les mesures en bois devrout ètre forméeS' d'une éclisije :'~" 

o~ feuille courbée sur ellewmème ct fixée pnr des clous. " .."' ...., 

Toutes les mesures en hois dev'ont être garnies, à la~ '." 
partie snpérieure d'uue bordure t'u tôle rabattue. '1 

Les mesures, depuis et compris le double décalitre 
jusqu'à t'hectolître, devront eu outre ètre fenées; on 
pourra suivant rusa~e auquel ellcs, sout destiuées, y adapter 
les pieds fixes avec. boulons el écrous. 

Les mesurés èu bois de plus petite dimensiou pourront 
être garnies de haudes In!er1\les en t'ie; 

On poutTa 'fahriquer {((OS mf'sures pour les matières, 
sècbes, en cuivre ou cn tôle, pOllf\'U qu'ellf~s soient établies 
avec solidité et uvee la forme d-tlessus' prescrite. , 

Chaque mesure doit porter le nom qui lui est propre: le 
nom ou la marque du labrieant ~era appliqué sur le fond 
de lu mesure. 

N" :f. - JJe,-:1trf'.<:. de ('opacité pour les liqll1'des, 

L(ù~ uoms et formes affectés, aux mt;sures de capacité ':,. 
pour lei' matU'res s.!'t'hes au ~~ '2 rervÎrolJl de règle pour 
la c~nBtrn{'lion tles mèmes mc::;nres employées pour les' 
Ihillides, depuis l'hettolHre jusqlÙm demi décalitrfl inclu­
sivement. El.le~ pourront être établies en cuivr~. tôle ou 
fonte, mais sous la réserve expresse de prévenirj par 
l'Humage ou aut.re procétlè unaloglte, tou~e altération ou 
oxydation rle nature à présenter' des dallgers dans j'usage" 
de ces sorles de mesures, 

Les mesures du double litre it l1u-dcR:WUS devron't être 
construites exclusivement en étaiu et auront iulerieuremt>nt 
la hauleur double du diaJllètrc,. Elles auront le poids 
di>terminè cf-après comme maxImum 'Oùligatoire pour cha­
cune des €'!'>pèces de mesures. 

NOMS DES MES\;RES 

POIDS ïïÏl.i'i- MESURES (., GRAM".') 1 
-,.... """",...--------,:........------ ­

SAN'S tIoNtlE!I 1 AVEC Al'I'S2S 1 AVEC ANS8'8 l 
l'II 1 9ANIO ! RT : 

COUV2.Qr:L28 COUV1l:lI;CLES, COCVl!:J\CLl!:fi 

Dou ble li tre 
Litre . 
Demi·litre .1 
O()uble décilitre 

1.3tiO» t. 700 » 2.200 » 
900 » 1 .000 " L3tiO» 
525 » 650 » 820 » 

280 » 335 » 480 » 

Décilitre 
Demi.décilitre . 
Double centilitre. 

1 Centilitre, 

145 » 180 » 240 » 
85. HO. 140. 
45. 60. 85 » 

2a» M. 60 » 
....... i 

Le titre de l'étain employé pour la fabrication des 
mesures reste fixé à 85 centièmes 5 millièmes, avec une 
tolérance de 1 centième 5 millièmes, aÎnsi le métal dont 
les mesures seront fabriquées ne doit pas contenir moins 
de 82 centièmes d'étain pur et plus de 18 centièmes 
d'a!liag•. 
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c~s "~esn~~s, devront conse;'ver intérieu'~ement it "'sur 

• 	 le bord supérieur, la venne du moule; elles devront ètre 
sans sGufflures ni autre5 impelCectiolls. ­

" I.e nOQl' pro.pre il chaque mesure dc\'ra être inscrit snr 
. le corps de, la mesure. Le nom ou la marque du fabricant 

" Il. devra -être appo8é sur Je fond. 
< 	 , 

On pourra construire des mesureS en ler blanc depub le 
'double litre JUSqU'bU décalitre. mais ces sortes de mesure~, 

, '-exclnsivement réservées pour le lait, devront être établies 
# dans la forme c'ylindrique ayant le diamètre égal à lahnuteur, 

'. 1.:onformêmenl à. ce qui èSt preserit au N"" '2 pour leB mesures 
t ~ destinées aux matières sèches; elles seront garnies d'une 
1;~' -anse ou d'un crochet également eu fer blane~ et porterontr'-le nom .qui .leur est propr~ snI' le: cercie superieur rabattu 

~t servant de bordure. On aura soin de placer pour 
" '. 'recevoir h~9 rnarque:s de vérification, deux goutte$ d'étain 
t... 	 aplaties; l'une au ùord snpérieur l'autre à la jonetion du 
.. 	'fond de -ehnque mesure qui devra l'oder aussi le nom ou 

ta marque du labri\~aut: 

<S' 4< Poids eu IC?'. 

l,es poids devront être construits en fonte de 'el' ; leurs 
noms sont indiqués ci·après ainsi que la dénomination 

<_ -abrévin.tiye q.ui devra être iuserite snI' chacun d'eux en 
1laractêres lisibles, 

l 	
<<< 

ABREVIATIONS 
t:J DOJVIH'H ÊTRE AI'N,I·NOMS DES l'OmS 

QUERS 5-U~ tA tHJJ:U:l'ACRI 

SUPIUl.lEUItE. ' 

GO kilogrammes 

20 

10 

5 


Double kilogramme 

Kilogram n;w. . . 


Demi-kilogramme: 

., Double hectogramuH:' , 
)" . He-etogramme • . . . 


1Demi-hectogramme. . 


• 

i 

!JO kilogrammes 
20 
10 
5 
',2 


1 

, 	 V 

/2 

5 lledograrumc~ 
\ 2 

Les poids eu fer de 50 et 20 kîlognunme8 devront être 
iLablis eU forme de pyrnmirle trouquée. arrolHlie sur les 
angles, et ayant pour ba~e un parnllélogramme. 

Les autres poids en fer, depuis celui dt' ,10 kilogrammes 
jnsqu'au demi hectogramme inclui'lÎvemen t, devront être 
établis en forme de pyramÎde tronquéf' ayant pour hase lin 
hexagone réJSulier. 

Les auneaux dont les poids sont garuis de'Vront ètre pla­
-cés de manière à ue pas dépasser l'arrête des poids 

Chaque anneau devra être eu fer, rond et soudé à chaud. 

Chtlqne anneau attaché par un lacet. devra entl'er sans 
{)iIIiculté dans la raiuuré. pratiquée sur le poids ponr le 
,recevoir, 

Chaque poids tleyra ètl'C en fer forgé, et. construit solide­
ment. tant au sommet qui embrasse l'auneau qu'aux extré­
mités de ses branehes lesquelles doivent être l'ahutluei; et 
~nroulées par-dessus, pour ret.enir le plomb uécessaire il 
l'ajustage_ 

Chaque poids doU ètre garni. aux extrémités dl] lacet, 
d'une quantité sllIfisante de plomb coulé d'un seul jet• 
ilesLinèe il. rN~evoir les empreintes des poinçons de vérifica­
tion première et périodiqne, ainsi que la marque du fabri­
cant qui doit y être appos-ée • 

Les poids en fer ne doivent présf'nter à leur surface ni 
bavures ni f40ufflures et la fonle ne doit être ni aigre ni 
cassante. 

ir"" 5.- Poids (ni c!dvre 

Les poids en cuivre sont indiqués ci-après, ainsi que la 
dénomination qui devra être lHscrite sur chac\lll d'eux, 

NOMS DES POIDS 

20 kilogrammes 
10 kîlogrtlmmcs 

1 :1 kilogramméR 
nou ble kilogram me 
Kilogramme 
Demi-kilogramme 
Double ltedogramme 
Heetogramme . 
Demi-hectogramme 
Double déeagramrne 
Décagramme 

Il Dem i~déca!5ri1mme , 
l' 
li 

Double gramme 
Gramme 

<1 

Demi-gramme 
Double décigramme 
Dédgrumme 
Demi-décigramme 
Doulile centigramme 
Cenûgramme 
Demi-eeutlgramme 

i Douùle milligramme 
Milligramme 

DENOMINA Tl ONS 
QUI DOIVUNT HTRS APPLIQUÉES 

SUR LA SURFACR !'IUPÉkIBU RE 

20 kilogrammes 
10 

1\ 

2 

1 

BOO grammes 
200 
100 

50 

20 

10 


r, 
"2 

5 dédgrammes 
2 

~ centigrammes 
2 
1 , 
5 milligrammes 
2 
1 

La forme des poids en cuivre) depuis et compl'i!'i celui de 
20 kilogrammes jusqu'au grnmme. sera celie d'ull cylindre 
surmonté d'un boutou; la hauteur du l'ylindre lS{'ra égale à 
son diamèt,re~ pour tous lcs poids, jusqu'à celut ile 5 gram­
mes inclusivement; la hauteur de chaqne boutoll sera égale 
à la moitié- du diamètre du e~vIÎndl'e qui le supporte. Ces 
disposition$ ne seront upplkahles aux poids d'un et deux 
gl'nmmes, qui auront le diamètre pluslort que la houteur. 

Les poids depuis et compris le D déeigrammes jusqu'au 
milliftramme BerOlll ùcs lames de laiton mince, coupt·cs 
cHnément. 

Les poids cn cuivre, cylindriques et à boulons pourrouti 
ètrp massifs ou {'ontentr dans leur intérieur une certaine 
quantHé ùe plomb mais ils Ilevront toujours présentt:>r le 
même yolmne; cel:' poids peuvent être faHs dl un seul jet oui fQl'mée de deux pièces seulement, savoir: Je cyJîm.lre elle 
boulon; mais, dans CP dernier cali!. le hontoIl devra être 
Illon té à vis SUl' le corp8 du poids ei rixé invariablcIlwut pnr 
une cheville ou petîte yis à {{CUI' de la ~urfflce~ Celle che­
ville sera en e~ivl'e rouge. afin de la distinguer racilement. 

On pourra aussi construire d(>f' poids en cuivre d'un 
kHogramme ou J'ml de ses sous-multiples daus la forme de 
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godets coniques, qui s'empile"nl les uns dam; les autres et Sè 

trouvent ainsi renfermés dans une boîte qui est elle-même 
un tJoids1égal. 

La surface des poids en cuivre devra être nette et ne lais­
ser apercevoir aucun corps étranger qu'on auruit c-h&ssé 
dans le cuivre, ni aucune soufflure qui permeltrait d'en 

: introduire. 

Les dénominations sont inscrites en creux et eu carac­
tères lisibles sur la surface supérieure des poids: chaque 
poid devra porter le uom on la marque du fabricant. 

No. 6. - Instruments d~ pesage 

Les instruments de pesage: 


f# - Les balances à bras égaux; 


2° ~ Les balances-bascules; 


3· - Les romaines. 


Les balances à bras êgaux, désignées sous le nom de 

balances de magasin ou de comploirs. devront être solide­
menl établies. 

bois; les piè"ces qui les composent devront être bien dress~s: .'­
et assem blées solidemen t. ~ 

Chaque membrure sera formée d'une sole de denx mon-" ~ 
tants et de deux contre-fÎchès; eUe" doit avoir, de plus deux:.~' 
sons trait!:'. 	 ,~,j': 

1.a longueur de la sole, entre 1er; montants, est fixé~~~ 
ainsi 	qu'il suit: 


Savoir! 

i'î Demi-décastère. 3 mètres.·:1 


Double stère . .• . • "". . . • 2 - ",;Z


!::: les b~is c'OU~èS ~ u~ U:ètr: t!~ lo~gu~ùr: la1ha~teu~ 
des montants sera: 	 . l'~~ 

DelIJi-décastèl'e 1 mètret}67 mil1imètre.,:~ 
Double stère et stère. . '"' 1 mètre."i;-! 

Cette hauteur variera suivaut la longueur des bois, de-'~ 
manière à toujours reproduire un solide de un, deux 011 ," 
cinq mètres cubes. 

On pourra construire anssi des membrures en fer du 
double stère et dn stère, pourvu qu'elles réunissent leI-, 
conditions de ijush~s$e et de solidité nécessaires et qu'eUe .. \' 
soient garuie8 de rondelles adhèrentes en étain ou en plomb~ .2

il pour Iaciliter l'application des marques de v~rHicati(}n. 

li 

Suppléments de fonctions 

, 

,, 
" 
" 

Toul instrument de pesage devra porter le nom ou la 
marque du fabricant. 

N- 7. ~ Instruments de mesurage. 

Les membrures qui représentent des mesures de s,olidité 
du demi-décastère, du double stère, du stèr~, et destinées 
à mesurer le bois de chauffage; seront cQDstruiles en bou 

i 

ARRj;;TE: 

ARTICLE PBEMIBR. - Le t1\bleau annexé à rarrêté n- rus du 
28 janvier 1929 Sllsvisé est complété comme suit: 

Douanes 

Agent chargé de percevoir les liquidations 
émises au bureau de Kpadakpe 1.000 lranes 

ART. 2. ~ Le Chef du Secrétariat Général, le Trésorier­
Payeur et le Chef du Service des Douanes sont cbargés da, 
J'exécution du présent arrêté qui est applicahle à compter 
dn jOllr de l'ollverture du bureau de Kpadakpe. 

Lomé, le 18 mai 1929. 
BOl\"NECARRÈRE. 
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! 
 Suppléments de fonctions 


.'t, , _ARRÊtÉ' N~ :J46 completaut l'al'ri!té du 28 jal/viel' 1.929 ,~ fixaut le tableau de,~ ,r.;upjJ,elJlenb.~· de !ollcù"vns et des 
,. 'ùtdematÛs diverse...·' fll/oués (LU.r lOI/cl ivnl/rl'ires, employés 
f et agents eu service au l't:J'J'/toi/'f.;, , ~ , 

LH G;ouvnRNIlUR ORS C01,ONJE!5, 

t 	 OFFICIER DE ·LA. LÉGION D'IlONNEt:R, 

COi\-UUSSAIRH DH LA RÉPtDI:1QUE,!' 
:: 

, 
~'- Vu le décret ùu 2:1 mars 1021 détel'minant lesatll'ibutions 
!'I.. ·et les pouvoirs du Commissllire tIe ln H.l'publique au To:..!;o;, '", ~ 

Vu le décr-et du:JO décemhre HI1:! .snI' le 1'6~illle rillunLÏcr 
des colonies; 

Vu l'arrêté n" 6;) du 28 jahvicr Hl2.9 fixant le tahleau tIes 
:Suppléments ùe {onctions et les indpmnilés tliYPI'ses ,illoué:::. 
,am( fonctionnaires, employés et a~cllls en ~eryil'e ilU Tf'rri ­
~oire ; " 

Sur la propositiou du Chef ùu SeL:l'étariat. Général; 

Le Conseil d'.-\nministration entendu; 

ARRÊTE: 

AttTICI,E PREMIER. - Le tahleau annexé à l'arr~té n° ()~ ùu 
."28 janvier i929 susvisé est complété comme suit: 

Fonctionnaire chargé de la réception des 
véhicules pour la délivrance des cartes grise~ .. 1.200 Irs. 

Fonctionnaire chargé du contrôle de }a Compa­
,gnie coucessiouuaire de la ùi~lribution d'énergie 
-électrique. 1.500 Irs. 

ART. 2. - L'indemnitê accordée au Iond.ionnaire chargé 
de la délivrance des cartes gri~es sera imputée au Bndget 

, local Chapitre 4, article 10. 
['·indemnité accordée au fonctionnaire chnrgé du contrôle 

" ',de la Cenlfale électriqne f;enl imputéf' comme ~llit: 

Budget local: 60'/0 Chapitre 1:), article a, para.graphe 2. 

'~ Santé Publique: 10';10 Chapitre 5, article :J. 

Chemin de Fer: 30r~ Chapitre 5, article 2. 

.~ 
~ 

Le .mandatement en Re.ra opérl~ menRucllelllelit au profit 
du titulaire de la 'fonction pHI' le Bud/!et local, à charge lmr 
-ce dernier de poursuivre auprès des deux budgets annexes 
le remboursement de la part qlli leur incomhe dans l~ 
dépense. 

\. ART. 3. - Le Chef du Se~rl~tal'iat Général et le Directeur 
.~ 	 des Voies de Pénétration et rln "'harI sont chargés de 

l'exécution dn présent a.rrêt.é qui entrera en vigueur à 
cOlllpter du 1"' mai 1.929. 

Lomé, le 18 mai 19~9. 
nO:'i':'i'ECARRÈRE. 

Personnel - Chemin de fer 

ARRÊTÉ N° ~47 rendant apph'cable nu. 1'0go l'arrête du 
Gouverneur Général de "A. a.·F. du. 30 décembre 1924. 

LB GOUVERNBUR DES COI.ONIES 
OFFICIER DE LA L6GION D'HONNEUR 
C01f1fISSAIRB DE LJ. RÉPUBLIQUE,

•. 
Vu le déeret du 23 mars -t'921 déterminant les attributious 

et les pouvoirs du Commissaire de la. République an Togo; 

1 Vu l'arrête du :-JO llécembre 19.24 du Gouverneur Genêral 
d(~ l'A. O. F. réglementanL l'attribution ùe gratifical.ions et 

,1 de prilIlni' au personnel du cadre COIIlmun des chemins de 
fnr de l'A. O. F. el la l('munération dns heure:" supplémen­

'1 	 taires effedLlél's par el' personnel, et. tOlIS adf's u llél'ipurs 
ayant modifié cet m'I'~Lè tant. nall1:i le foncl (PW dans l'appli ­
cation: (arr0t~f' clef' 29 oetolll'p ct U; déeemlJre 192(-,; lJo IIlars 
j92f); -17 janvier el 7 mari' 192ï; ;.~O n'Til et modificatif du 
30 aYriI19'28); 

Vu L'arri'~tè du 7 lllar'1:i 1925 du Gouvprneur Gt~J\t:'ral de 

l'A. O. F. réorgilni~ant le cadre eOlllmlJll :-;up(~rienl' des 


,"elIt'IIlins de fer de l'A. O. F.; 

Vu l'arr~tr locnillo 'l:H du n Il'Til HJ.25 J'ttltllif aux lwures 

sUPl'léIllcnt{JÎres Hccord(!l's. .au llerl'OJlllel dn Chemin df' ft~r; 


Vu l'al'l'èté du 20 avril Hl2ti du (Jo\lyerneUr G("Tlt"nll de 

l'A. O. F. orgilllisHlllle ('.adr~~ .'51Ippril~ur dp,<.; c)wmills dt' fer 

de l'A. () F.; 


Yu l'alTèté tlu 17 d(~cernhre 1927 ÙU GOUYCI'IICllI' Cèupral 

de l'A. O. F. fixan t.Ics soldef' de~ agputf: (les radres COIll III uns 

f;upt'I'ipurs de l'A. O. F.; 


Yu l',urôt.è n° ml du '.2.8 janvier 19'20 relat.if aux f;upplé­

ment:.; de fondions et <lUX indelllnités diver:-:ef; : 


Sur la prol'o!'ition du Capitaine du Génie, Direcleur nu 

Service des Voies ùe Pénétration et tlu "'harf; 


Le Conseil d'Ad mini:-;tralion entendu; 

ARHÎ<;TE: 

ARTICI.E l'RHMIER. - Sont reudus applicables au Chemin de 

fer du Togo l'arrêté dn' Gouverneur Génér,,} de l'A. O .. F. 

du ao décembre 1924 l'èglementant l'nttl'ihrlLion de gratifica_ 

tions et. de primes au pel'f'onnf'l du cadre commun supé­

riéur df's chemins de ferde l'A. 0, F.et ln rémunération des 

heures supplémentaires eIfednées par ce personllel ainsi 

que lous Ips acLes modificatifs s'y rapportant trlld. dans le 

fond qne dan:-; l'applicalion (arrêtés des 29 octohre et 16 

dét;embre "192~ - 1, mars 1926 - 17 janvier et 7 mars 

1927 -- 30 avril et modificatif au ao avril 1928). 


ART. '2. - Les tlispositionf' du présent arn\té BonI. nppli ­

cahles·à lout le personnel l'UrOpl~.~n du CiJemin,ùe fer et 

à eelni du \Vharf Ile bf'nèfieiant tl'nuenne prime de hon 

rendement: personnet miliLaire el civil détach(~ hor~ cmires 

cl agent.s' contractuels. 


ART. 3. - Est supprimée l'indemnité de responsabilité 

de 1.500 francs attribuée au chef de gare européell ligllrémt 


n Qau tahleau n~ 2 de l·arrè~t.é local n5 du 2:8 j,H1Vif'r 1929 

relatif anx snpplêmeuts de fouction~ et indemnités clin~rses, 


les prescriptions (le l'arrêté de j'A. O. F. du ao déef:'mhre 

i924 susvisé aceordanl. (Titre II - art. 8) rIes primes <lo'hoc 

ponr lous les chefs de gare effeclullnl des mouvements de 

fonds nu-dessus de 100.000 fraues. 


AR'f. Ii. - E~t. rapPOl'Lé l'arrêté local n° 1:.~4 tin 9 avril 
1925 relalif aux heures supplémentaires les prescriptions de 
l'arrèté dn :10 décembre 1924 de l'A. O. I:. su~visé réglant 
(Titre 1I1) la modalité lie paiement des heures suppléme.n­

taires. 

ART. 5. - Le Directeur dn Service ùes Voies de PÉ'uétl'a­
'tion et dn WharI et le Trésorier Payeur 1"ont chargéS de 

]'expnItion du présent arrêLé qui anra son efIpl pour 

CODlptl~r ùn 1"" janvier 1928. 


Lomé, le 18 mai 1929. 
BONNECARRÊRE . 

i,' 1 
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Crédit. tions et URnes ùe transport d'énergie électrique, est rendu 
applicable au Togo. 

AIlHÈTÈ ,V" 248 pOl'tant virt!'lUellt de ('rèdils au Budget 
annexe rlu Chemin de (el' et du tVhat'f du Togo. 

LB (JOUYBRNIWR rHŒ C&LONIBS J 

ÛFl.<1CTRR DE I.A LBGfO~ D'lIoNNBUk, 

ComU8SAlkH DB tA H,ÉrURLIQl~E. 

Vu le décret du 2~~ mal'S 1921 déterminant les attribulions 
et les pouvoir8 du CommissHÎre de la République an Togo; 

Vu le décret du 30 dé('~ernbre HH2 sur le régime financier 
des colonies; 

Vu le décret du ~H déccmbl'c t927 portant approbation 
du Budget annexe du Chemin de fer et du \Ybar! du Togo, 
Exercice 1928 ; 

Le Conseil 	d'administration entendu; 

ARR~TE: 

ARtJCU PRBMlHR.- Sont autoril'és les virements de cré­
dH~ ci-après an Budget annexe dn Chemin de 1er et du 
Wharf du Togo, Exerdce HJ28 ; 

<le l'article 	l" à l'arlicle fi 120.000,00 
2 Û no.ooo,OO. 
3 li 100.000,00 
4 6 60.000,00 

CHA'PITRR Il - .llaiu d'œuvre," 

de l'article;l à l'article 	1" . 12.000,00 
7 • 5.000,00 

CHAPITRE III - .JJaler1:el,' 

de Partide 4 à l'article 1"" . 80.000,00 
4 3 120.000,00 

Au. 2.- Le Directeur du Service des Yoies de Pénétra­
tion et du Wharf, Ordonnateur délégué du Budget annexe 
du Chemin de fer et du Wharf du rogo~ est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifie au TréRorier­
Payeur et publiê au Journal Officiel du Territoire. 

Lomé, le 18 lUai 1929. 
BO:'iNECA RRÈRE 

Electrlclté 

ARRÉTh'N" 2J[) rendaNt applicable au Tu!/u ['arrêlé A'231i() 
'/'. p, en dote du 24 septellibre J928 du Gouverneur 
Général dei' A. O. F. 

LE GOUYBRNRtlk DU COLONIES, 

OFFICIER OH LA LRtHON D'HoN1ŒUR, 

QOMMHlSAfl\E DR LA R8Pl"I1LIQtE 

'Vu le décretdu 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au 1'ogo; 

Sur la proposition du Capitaine du Génie Directeur du 
Service des Voies de Pénétration et du Wharf; 

Le Conseil d'Administration entendu; 

ARR~lE: 

A.TiCL. P,.",". - L'arrêté n' 2380 T. P. du 24 septembre 
1928 du Gouverneur Général de l'A. O. l'., lixan\ les condi­
tions techniques auxquelles doivent salisfaire les distribu­

) ARt. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié et 
communiqué partout oit besoin sera. 

Lomé. le if( mai 1929. 
BONNECARRÈRE. 

Personnel militaire H. C. 
1 • 

" 	 A}{IU~'Tt ,y.. 2/)/ portallt t1.~siIlH·I(Jlion· de:; 'mUitaires déta­,: 
dtés dfllUi les M!J vieN, deN r,,(wau:t' Publu:s et ries 6Jùtes et 
modl/ialtl les lau.r de~ cVlllplùueJ,lts de solde qu~' leur sont 
w'(.'f)/'fNs. 

"'1 	
LE GOUYBRN8UR DRS CÛLONfRS,

il 
OI"FICIBR DE LÀ LÊGION P'HONNBUl\. 

COMMISti.\lRR DE LA RÉPUllLJQUB, 

Vu le décret du 2;{ muri' 1921 déterminant les attributions 
et les pouvolrs du Commissaire de la République~ an TOMO;

ii 
Vu le décret du ~ mars 1910 portant règlement Sur la 

1; 
1 

solde et les allocation;; accessoires dn personnel colonial et 
les l1éerels les modHiaul, en particulier ceux du '2 juin 1911 
el 11 septembre i920; 

Yu le décret du () aOltt 1910 portant réorganisation du 
personnel des Travaux Publics et des .Mines des Colonies 
autre!' que l'Indo~Chine. la :\lartinique, la Gnadeloupe et la 
Réunion, ensemble les décrets qui l'ont modifie et notam­

'1 	 ment le~ décrets {les 7 mars '1913,4 mai Hl2-L 1"~ mai 1926, 
26 mars et 9 aoùt 1928; . 

:1 Vu le (lecretdu 22 avril ~1928, pris en exécution de Parti ­
cle fi tlu décrel du 26 1118.1'8 1928 précité;

1, Vu l'arrêté N" 24ùu 24 jauvier i923, 1ixanlau Togo les taux 
1 des compléments de solde accordés aux fonctionnarre:;: des , Travaux Publics et des Mîncti el les iud'emuHés des OUiciers f 
1 Sous-OUiciers, homme!' de troupe détaehes au Togo dans les 
1 Services ries Voies de PénNratiou et des Travaux Publics, 

modilié par arrêté N° 85 du 5 mars 1925; 

Sur la. propositiou du Chef du Secrétari&t Général el du 
Capîtaine du Génie, Directeur du Service des Voies de Péné­
tration el du Wharf; 

Le Conseil d'Arlmiuistration entendu; 

ARRÊTE: 

ARTICLE PRIiMIEk.~- Le tableau annexé à l'o.rticle premier 
de l'arrêté N" 24 du 24 janvier 1923 ~usvisé> fixant au Togo les 
taux des compléments de solfie est nlOdifié de la façon sui­
vante: 

li 
Il Colonel ....•..••• '.\ ~-ngé;lleu~ ~n-c~er ~e J. cI~8se 

Lieutenanl Colunel. . . 	.. 
,1 
, Chef de Bataillon ou d'Esca-
Il 
" 

dron ...•.•. 

I[ Ca pitaine après 12 ans de 

ii 
••••grade 4" échelon .. +lÎ 

Capitaine 	après 8 ans de 
grade 3' échelon ...... .

-Il Capitaine après 4 anS de 
Il, grade 2° échelon ~ ..•.•• 

I! Capitaine après 4 'ans de 
grade 1" échelon. •li 

l, Lieutenant ..• 
1 

Sous-Lieutenant . 

- - 2' - . 

principal de l' 

". cl. 2' écho 

4'cU·éch. 
de J~ classe 

2' ­
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• 
, Commandant d'Administra 
lion 2· échelon ........ 

Commandant d'Administra­
tion l' échelon ....... . 

Capitaine 'd'Ad ministratioll 

LieuJeuant 'd'Administra­
tion ..•..•.. 

Sous·Lieutenant d'Admini 
stration••........•. 

Il 
: 

Ingénieur de 3" classe 

4' ­

adjoint de l' classe 

2' 

3' 

',;\...... !.- n est alloué au personnel ollieier détaché hors 
" , 

-eàdres au 7'erritoire du Togo dans les services des Travaux 
,,', l'ùbliespour compter du l" août t926, des eompléments 

d~ Nolde dont le taux annuel est lixé comme suit : 

T.u:x Dt: 

cO!llPubl1U'IITGRADES 
oR SOLOS 

12,000 
Lieutenant-Colonel .. , .. 
Colonel , ... , ..... . 

12.000 
Chef de Bataillim ou d'Escadron 11.000 
Capitaine 4' échelon 10,000 

3' 9.000 

2' 8.000
" '..:....!' t· 7.000 

:.. Lientenanl ou Sous-Lieutenant. 6.500 
Commandant dfAdminÎstraLion • 6.1;00 
Capitaine, Lieutenant et Sous·Lieutenant 

d'Administration ............... . 6.000 

ART. 3.- Sont abrogées les dispositions de ['arrêté N° 24 
-du 24 janvier 1923 contraires au présen! arrêté. 

ART. 4. - Le Che! d.l Secrétarial Géuéral et le Directeur 
<iu Service des Voies de Pén'tralion el du Wharf, Ordon­

.~; nateut délégué du Budget de i'Ex~loitation du Clhemin die 
, Fer e~ du Wbarf et le Trésorier-, ayeur sont c largés (e 

('exécution du préseu1 arrété. 
Lomé, le 18 mai 1929. 

BONNECAHRÈRE. 

ContribuUons directes 

PAR ...hti nu 18 MAI f929: 

,.:,. L"e'Conseil d'Administration enleudu; 

Est approuvé et rendu exécutoire le rôle supplémentaire 
<le. contdbutions direcles, année 1928 détaillé ci-après: 

ArmEl. perfectionnées 

No 320 Atukpamé Rùle supplémentaire. . . . . . . . •. 80,00 

La date de mise en recouvrement est fixée an 21 mai 1929. 

Conlribulions direcles 

PAR n.1TB 0,,18 "Al 1929 : 

Le Conseil d'Administralion entendu: 

Sont approuvés et rendus exécutoires les rôles supplémen­
~aire, das contrihutions directes année 1929 détaillés ci­
.après: 

~d.. 
; R61.. 

f 1;12 

1:13 
1341 
135 
136 

1 t:li 

138 
139 
140 

141 
142 
'143 

144 
140 
146 

147 

148 
149 

1 

1, 150 
151 
lli2 

1 153 , 

154 

155 
156 
1~7 

HIS 
159 

1 

~ 


CERCLES 

Sokodé 

Kloulo 
d' 

Maugo 
Sokodè 

Sokodé 

KIGuto 
Sokodé 
Mango 

Klouto 
Sokodé 
Mungo 

Kloulo 
Sokodé 
Mango 

Klouto 

Lomé (Vill.) 
Klouto 

Kloulo 
d' 

Sokodé 
Mango 

Sokodé 

Kluuto 
Sokodé 
Mango 

Kloulo 
Sokodé 

Klouto 

mm DES IIPOTS Mmm 1 

fmp6t personnel 

a) Europèen... 

1" rôle supplémentaire 600,­" 

b) Indigènes 
1 

1" rôle suppl. l" catég ... 1.320,­
Catégories supérieures ... 690,­
tH rôle suppiémentairil' .. 3.968,­
1"' rôle suppl. 1" caté~ ... :3.745,-

Rachel de prestaUons 

al Européens 

tH rôle supplémentaire .. 112,­

hl Indigènes 

t" rôle supplémentaire .. 672,­
d' 3.594,­
d' .. 

" 

3.354,­

Population 'Iottante 

1" rôle supplémentaire .. 
1

12.000.­
0 ' rôle do 
 118.800,­" 

do d' .. 48.900,­
Patentes 

Cenlimes
Principal Additionnels 

1" rôle suppl. 20.390,­ 7.136,iiO 
d' d' 9.200,­ 3.248,­
d' d' 200,­ 1'0,-

Licencea 
CenÎÎmea !

Principal Addilann.I. 1 

1"' rôle ""pp!. 10.000,­ tl.OOO,-j 
1Manl.nlChlffre d'aftalres 1 

1" rôle ........... : ..... 411.979,55_1 
170,:ft -1"' rôle .... " ... " ...... ,, 

Assistance Médle.le - 1 
'ndigène 

1" rôle suppl. 1" catég ... 792·-1 
do do Calég, Slip. 295,-­

1" rôle supplémentaire .. 1.904,­
do dO 1" catég... 1.998.­

Taxe d'Hyglél'le 

600,­1" rôle supplémenlaire .. 

Armes perfectionnées 

1" rôle supplémentaire ... 80,-1 
d' d' ... 80.- • 

40t~.C!' d' ... 
Armes non per.ecttonnées 

1" rôle supplémentaire ... 280,­
d' d' ", 30~,-

Véhicules 
Centimes 

Principal AddillDnoel. 
u 328,-·: 

! 
i rôle suppl. 2.760.­

La date de mise en recouvrement est fixée 'an 21 mai 1929, 
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Navigali.... 

ARRÊTE' ,v~ 257 fixant le nouvel alignement de protection 
de l'ath'/Tissagf} des aMies SOI.OHlllll'Ù1S. 

LE GOUVKRJ'IIECR ORS COLOl'tlXS, 

OYFIClKR DX LA. LÉGION {)'HON~RUR, 

COm!1SSAlftE DE LA RRPUBLIQUE~ 

Vu te décret du :2a mars Hl!!t déterminantles attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Répuhlique au Togo; 

Vu j'urrêté n' 128 du ai mai 1924 portant interdiction 
aux navires de mouiUer au delà de 300 mètres à l'ouest de 
l'Illi~nement constitne pur le Jen rouge du wharf et la tour 
du temple protestant; 

Vu la lettre nu 239 dU.4 avriJ f929 du Chef de Service p. L 
des câbles sous-marins français cte rOuest Africain relative 
il la zônè de prolceUon ùes câhles en rade de Lomé; 

Sur la proposition du Capitaine dn Génie Directeur du 
Chemin de 1er cL du Wharj ; 

Le. Conseil d'Administration 'entendu: 

ARRÈTE; 

ARTICr.H PSiiMTBR. - Un nouvel alignement de protection 
de l'atterrissage des câbles sous-marins à Lomé est mis en 
vigueur à compter dn 27 avril 1929, 

Cet alignement est détini : 

i- - 1e jour par ltangle llord-ouest de la tour nord-ouest 
de 1" cathédrale et le pylone ùu reu de port; 

2/' -- la nuit par le feu ronge installé sur la tonr nord­
ouest de la cathêdrale et le feu rouge du wharf. 

Au. 2. - L'aJignement précité limite également la zone 
de monillage sur la rade de Lomé, à l'ouest vers l'atterri!'.. 
sage des câbles. 

AaT. 3. - Il est interdit aux navires mouillant sur la rade 
de Lomé de s'ancrer à l'ouest du balisage des câbles ainsi 
matérialisé. 

ART. 4, - Le Directeur dn Service des Voies de Pénétra­
tion et du Wharl est chargé de l'cxécutiou du présent arrêté, 

Lom., [e 18 mai 1929. 
BONNECARRÈRE, 

Enseignement privé 

AIfRÈTÉ /\7" 242 organisant renseignement privé ail Togu. 

(Ecoles de la J.1/ission Protestante Evaufjéfique du 1'0go) 

LE GOUVBRIŒl:Jt ORS COLONIRS 

OFFiCIER DE LA L:BGICU'f n'HONNEUR 

COlUHSSAIRE DR J,A RÉPUBLIQUE. 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attribu tions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'nrrêté du 27 septembre 1922 relatif il l'enseignement 
privé; 

Vn l'arrêté du 28 juin 1928 organisunt ['enseignemellt 
oUidel au Togo: 

Sur la proposition du Chel du Service de l'Enseignement; 

Le Conseil d'Administration entendu, 

I~ AHHÈTE : 

ARTiCLE l'RfBHER. - Les Ecoles d'enseignpment privé de 
la Mission Protestante EVBugélique du Togo peuvent être 
ouvertes dans le Territoire du Togo, par autorisation du Com- . 
missaire de la Republique après avis du Chef Ju Servh:e de 
l'Enseign emcnt, 

L'ouvert.ure ne peut être, même à titre provisoire, anté­
rieure il la réception par l'illl.t'>ressê Je l'autorisation sus­
visée. 

Au. 2., - La Rituation de8 ecoles déjà existantes devra 
être. régularisé(> avant. la mise en application du présent 
arrête conformément an>:: prescriptiorts de l'article premier-' 
et dans lc8 formel:' prevues à rartjde'3. 

ART, :3. -~ Le Directeur d'un~ école privée en établissant, 
sa demaude d'autorisation devra iudiqner les noms, pré­Il 
noms, âges, tltrcë des maîtres de l'école. 

·ii 
II devra joilld,'e à ,a demande un plan détnîllé, coté, dea 

hàtiments à l'usuge rie l'enseignement ou de l'habitation des..li 
élève8, 

ART. 4, ~ Les écoles-caMchismes, les catéchuménats et
Il réunions assÎmilèes ne. sont pus soumis à la déclaration 

obligatoire, Ils sont llulorisés â faire de petits exetcices de 
laugage frauçais, mais non il enseigner les autres matières 
des programme, fixés par ['arrêté dn 28 juin i928. Toute 
dérogation à cette disposition, doit {aire considérer la réu- .!i nion comme école ft laquelle s'appliquent tous les Lermes. 
du préi\ent arrêté. 

i' Au. 1). - Les programmes, les répartitions inensnelles,,1 
les horaire;;; hebdomadaires. les iustrndions relatives aux

li 	 construdions et au rnobllier scolaires, fixés par l'arrêté dn ' 
28 juin 1928 organisant renseignement officiel) sont obliga,..; 
toires pour les écoles Je la Mission Protestante Evangéliqu& 
du 1'ogo. 

AIn. G. - Les articles 1) et 9 denxième paragraphe (nombre 
et âge des élè'les), 42 (matériel d'enseignement), 44 (certi­
ficat de scolarité; 47 (regislres scolaires), de l'arrêté du 

1 	 28 juin 1928, sont appliqués ohligatoirement dant les écoles. 
privées de la Mission Protestante Evaugélique du Togô. 

AR1. 7, - L'enseignement peut, ètre donné en langue­
indigène) à raison ~e t heure par jour. Les études sont. 
sanctionnées pal' l'examen du certificat d'études primaires,. 
prévu par l'article ta, 14 et 15 tle l'arrêté précité, à l'exclu­
sion de tout autre examen de sortie. 

ART. 8, -~ Les chàUme'uts corporels i'iont interdits. 

ART. 9. - Les écoles privées sont soumises fi la visite des. 
médecius d'hygiène et du Chel du Service de l'Enseigne­
Illent ou de son clélégué qui assurent l'exécution des pres­
cription!; dn présent arrêté-. 

Le Chef ùu Service de rEnseignement ou son dé1ég~é 
controle l'enseignement donné, dans les mêmes lormes quo. 
J'enseignement oU'ciel. 

ART. 10. - Les maitres indigpne~ sont ob1igatoirement 
titulaires du certif1cnt d'éludes primaires. Par roulement 
ils font un stage au Cours {le Pédagogie. 1Is sUÎvent les 
cours de perfectionnement. 

ART. 11. Suivant les tHres, années de scr·vice, etvaleul'" 
professionnelle dêterminéo p~r le Chef du SeTvicc de l'En_ 
seignement les maUres indigènes seront classés par une 
commission nommée par le Commissaire de la République-" 
en un cadre libre correspondant titres pour titres. services 
pour services, anx cadres locaux officieh. 
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'ART, :12. - Les moniLeurs de la Mission Protestttn te Evan­
gélique (lu Togo admis aprf.s la lH'ornultwtioll ~u présent 
arrêté- devront l'emplir les couditions auxquelles sont as­
treints les Ip-oniteurs de l'Enf!cîp;nement officiel, par les arti~ 
eles 3 (admission dall~ le cadre) et j (stage) de l'arrêté du 
23 juin 1928 réglant le 8talul des Côdrf"F Jocuux indigènes. 

L'avancemenl; la lHu(al'Î::-atioll, le lieenciement des 
moniteurs de la Mission Prûtestnnte Evangêlique du Togo 
sont prononcés par une commission nommée lHlf Je 
Commissaire de la République et ain~j compos{;e : 

Président: Le Chef du ::--iecrétariul Général ou son délégué. 

Memhres' .. Le Chef du Service de rEllsei~nemenl. 
Le Dirf"cteur des él:oles de la )li8810n Pl'otes­

tante Evangè1ique du Togu. 

Un Pastenr.. 

t;n moniteur dësi~nê par le Directeur tÎt'!'j él~o~ 
les cle la Missîon. 

Elle ~'ingpire ~!eg règles établies par les articJes 8,9, -jO 

12 <.Je l'arrêté sus-visé. 

ART. 13. n est alloué il elJaqll{~ mcmhrl~ 1,1u pOl'Bonnel 
-ensei1!uant de la :\'Jis:,:ion Protestonte EYfmgdiqll~ du Togo 
satisfaisant à l'artif')e iO du présent ill'r'i'le une sub\'fmtion 
mensuelle in<.JividUl~ne égale iHLX <.Jeux tieu;; de la solde que 
percevrait le maitre Jans l'eHseignrment ûHidel: l'autre 
tiers étant fonrni }ltlf la Missiou. 

An, l·-}. La subventîoIl individuelle peut être sus pen­
il,ue eu partie ou en totalité pal' rlëdsion du Commissuif't: 
de Ja République pOUf' fuule prùres~jollnelle, 

ART,. ta. - Les infractions anx fliRpositions ùu pré!'wnt 
arrèté sont punies par le Cornmls::-aïre df' ln République 
après ·avis du Chef .lu Service de l'Ell!"dglwment üu du 
médecin inspecteur, des peines sujnmtf'~: 

l'averLissemeut 
l'interdiction à temps 
l'~nterdiction d'enseignet 

L'absence de diplôme du tituluÎrr ùe j'reole, f'nlraine la 
fermeture imméJiate de l'écoh:. 

ART. 16 . .;.- Le présent arrété (lura effet à compter (lu 

premi"r seplembre 1929. , 

AR'. 17. - Le Che! du Secrétariat Géuéral elle Chef du 
Service de l'Enseignement sont t:hargés de l'exécution du 
présent arrêté. 

Lomé. le 18 mui 1929. 
BON~ECARRÈRE 

Sanl. 

ERRAtUM 

Au Journal Officiel du TQgo du }(J novembre 1.928. 

Arrêté n° 644 du 13 novembre 1928, promulguant au 
Tog{) Je décret dn 4 mai 1928 réglementant le commerce, la 
détention et l'emploi des substances vénénelHlflS au Togo, 

Au I"-bleau A (page 74.9) 

après: «(strophantine et Re", seb» 
ajouter; (O:;tryi',hn~ne et ses sels» 

,! 

" 
" 

,i 

Il 
l' 

1 

'i 

1, 

l' 
!~ 

Il 
1 

PERSONNEL EUROPÉEN 

AjfoclaUOD. 

Par dt'>cision du : 

14 mai 192U. - Le- Chef surveîIlanl JALLAIS nommé <lUX 

(onctions de mccanicien) pt;mr compler' du jour de ~a prise 
de service, pal' décision ~_o 354 du 22 tl\Til def'ui('r, esl, mis 
pl'ovisojl'emcnl il la disposition ,Ju Commanùant de cercle 
de ~<IlHHm~-:Mango. 

"omlnallon 

Pal' dérision du ; "" 

8 mai :1929. M. PRADlhR François commis prindpal de 
2;m classe de la Tré);orerie du Togo précédemment Chef de 
complnoilHé, cesse ces fondions et. t)st uJ2;J'éé il compter du 
~lfi mars 1920, jour de l'insertion de l'arrêléiutel'ministèriel 
du '2U j!lllvier 1929 susrehtté tlU Journal OHidel ùu Terri­
toire, comme deuxièwf' fOlldé fin pou\'oir, 

~L PRADlH8 aura droit Cil cette 'ruulitlf aux indemnités 
pl'CVU€s par les l'l'glements: 

Mulall...... 

Par Ilécisions du : 

4 mai H;l2U.- M. 8ARIl:lHR Eruite, Flurveîllant deR Truvilux 
Puhllt'$ d(~ l'A. n. F, précédemmenl en scn'icc au ci'rde 
tl'Atakpillllf', i'i;l ml~ à la dÎ!'iJ-lOfiUoli de {'Administrateur 
c-olltlllantlulll il' i'el'c!e de Sokütlé, 

Le b('lIéfîc\" Je lïllflemnÎt(' de campement prévu Val' l'ar­
rètè du 19 mai J928 est aüeordé il.)L RUUIll.Hi. 

Cette indemuÎt.t.i Jui sera mandatée sur cf"l'tiiicat du ebel 
df" service oU à défaut Jo Commmidant de Ccrde nH(>~tftnt 
qut' :\1. BARBIER résiile d'une fa~~on permanente ('jans UH poste 
dépourvu rl'instaHntioll oHranl des conditiolls d'hahitabilité 
normales, 

15 mai 1929 M, PALl.,.\RRi'. îll~tîtutpur adjoint upt'è~ 18 
moif' du cadre supérieur ,Ill To~ù, DirectEl1r de J'Ecole Hé­
~ionule de Sokodé est nommé, à compter Ou 20 maî J929,' 
diredpllr du Cours ùe péda~ogÎe, cu remplacement ùe ~1. 
BO:'1N'Hl' cn instance de llépol't cn congé. / 

VIASOU 8enjamin, Institutf>Ul' adjoint de 4"'" t'lasse, en ser· 
vlep à 8assari, est nomme provisoirement Dîrccteur de l'Eole 
Régionale cie SokotJé l à ûûlnlJter de lu même datr', 

Jusqn'à..la nomination d'un direcleur tHulaÎrf', la surveil­
lance des écolp~ ùu cercle de Sokodê sera assurée trimestriel­
lement par [e:; "oins du Directeur de l'Ecole Régionale 
d'Atakpam';'. 

Congés. 

Pal' décisions du : 

8 mai 1929, .-_.. Un congé ùe con\'aJescenee de six mois est 
accordé à M. BmuŒT iJlsti~em' superieur. 

Un passage pour la Fl'iwce lui ('st PD ontre déli\'rr rdnsi 
qu'à son lUs âgé de 9 OI1S SlU' paquebot .JJadQJJilfJ attendu à 
Lomé vers le t4 mai 1929. 

[n congé de convale8cel1ce de six mois e,:;l accordé à. 
Madame BONNET institutrice snpérieure. 

Un passage pour la France lui cst en outre délivré sur 
paquebot ,}fado""a attenùu à Lomé ver8 le 14 mai 1929. 
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8 mai 1929. - en congé administratif de six mors est ac­
conl" à M. DRAPALAI'iGlJBS, uiùe conducteur des Travnux Agri­
coles et Forestiers du Togo qui compte 24 mois de séjour 
consécutifs daos ln colonie. 

Un passage pour la France lui est en outre délivré sur le 
paquebot Braz:;;a attendu ft Lomé vers le tH juin 19:29. 

Uu congé administratif de six mois est Recordé à :\1. 
LESCBLL1RR! eonlrùleur ùes P. T. T. qui compte 24 mois de 
séjour consécutifs dans la colonie. 

Un passage pour la France lui est en outre délivré ainsi 
qu'à. M'''' LSSClILLlBR et 'son enfant âgé de '2 ans /'1; sur le 
paquebot Brazza attendn à Lomé vers le 1~" juin 1929. 

tG mai 1929.-- Un congé administratif de six Illois pst 
accordé à M. PALLARH~ jnstiluteur~ùdjoint après t8 mois 
qui compte '2f) IUOÎiS Je séjour consécutifs Jans la colonie. 

t"n pas~age pour la Francf' lui est en outre délivrê aingi 
qu'a sa femme et ses deux enfauts âgés de aans 1/2 et 2 fUl6 

1/2 SUl" le paquebot Buro,," attendu à Lomé vers le 15 juiu 
1929. 

17 mai 1929. -~ Un cougé administratif de six mois est 
accordé il Madame hIBRkT institulrice principale avant 2 ans 
qni compte 2~ mois de séjour couséc'Utifs dans la ~olonie" 

Cn passage pour la France-lui est en outre dêHvré sur le 
paquebot E"l"Ope attendu à Lomé vers le 15 juin 1929. 

Un congê adminIstratif de six mois est a(~cordé à 
Mr. Üt8I:UlT Inspecteur de l'Enseignement Primairt> qui 
compte 2a mois de sejour consécutifs dans la colonie. 

Un passage pour la France lui est en outre délivr,è SUI' le 
paquebot Europe attendu à Lumé vers le 15 juin 1929. 

Pa..... gea 

Par dédsions du ; 

8 mai 1929. Un passage de retour par anlidpation en 
première classe (2& catégorie) de Lomé à Bordeaux'est accor~ 
dé à Mw' PIUlR1H femme d'un adjoint prindpal des Services' 
Civils du Togo à bord du paquebot Asie attendu à Lomé le 
18 mai 1929. . 

" 
Ln passage de retour par anticipation en 1 ,. elnsse de 

Lomé à Bordeaux est accordé à Mm" CHBYBAUX femme d'un 
administrateur adjoint -de 2'·..· classe des colonies sur le 
paquebot Asie aUendu à Lomé 1. f8 mai 1929. 

14 mai 1929. _.- Un passage d. retoUl" par anticipation 
~n denxième classe de Lomé à ~arseille est accord" à )lm. 

DUBOIS femme d'un Sous-Chef de gare des Chemins de fer de 
I·A. O. F. ainsi qu'à son ms âgé de 11 ans sur le paquehot 
Touareg attendu à Lomé le 1} juin 1929. 

·Ii 

i

·1 
1 

li 
i 

Il 
:i 

Il 
.,., 

1 

!' 


•P ERS 0 N NE LIN 01 G t!:N E 

Affectations 

Par décision du : 


16 mai 1H2H.- Les gardes de cercle~ donlles noms sui­
 ,.
vent, proposés par les Commandants de Cercles, sont, à 
compter du 1" mai 1929. mis iL la disposition de M. l'Ingé­
nieur eu Chef, Hirecteur du Ser'Yie'e des Travaux neufs du 
Chemin de fer, pour servir 8ur ses chantiers. .. 

Pelotou de Jlaugo 

111 MORY KD.Uli Adjudant·Cllel 
:lg:j t:m;DoBA Brigadier de 2''''· classe 
220 HOLA Garde de 1'" classe 
-J02 COUGNAOCRA 

200 KOLASSOGA 

39,~ TSIAFAI,LO 

41ti T••• 
296 COUKIHNA Garde de- 2·...~ clnsile 
407 Au BIAMA 

412 K. KOI." 
530 AODO 

Pel%ll de Sokodé 

193 KONDO Brigadier-Chef de -il'm' classe 

284 A1'AKAT't Garde de 1. ~NO classe 

2ts TCHIANDO 


283 LANG8AMA 


13:2. BOGALEMN 


1.5t PASSRBA 


537 BADIlANGAMA (larde de. 2''''· classe 

483 KouAND" 


348 Bo t KAllY 2 

:132 M'LAM 


PeMton d'Atakpamé 

460 
48 

3113 
542 
526 
561 
652 
465 
469 
575 
510 
378 
243 
388 

Ol:'MDABRA 

NIfUlATA 

FARAKOMA 

YAYA 

BADIABOOLBA 

BAOSMA 

BOUKART Il 

ADlAliBO 

5SYLA 

BlUTA KOUR.A 

GBATAHO 

CHABI 

Ko...o 
HBlwu 

Brigadier-Chef de ~-' classe 
Brigadier de 2''''~ classe 
Garde de l'" classe 

Garde de 2"""~ classe 

Peloton de Klantv 

617 ~hlllADOl1 TOURS Brigadier de 2.....~ clasRs 

345 SAM' TCHAO Garde de l'· das.e 
044 SOUMOKO 

493 TCHAO Il 

Mil TOKOU 

332 RODJA 

535 N'GAM8A 

141 KODJO 
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Peloton d'Allécha 

'78 SADI Brigadier de 20 classe"'. 

351 DAD.JO Garde de 1 m classe 
162 AFFO Garde de 2eme cIase 
247 BII'I"ATAMA 

477 SAllIA KOTOKOL.l 

508 ALI BA88ABI. 

540 PATAKA 

599 DALAMAlil 

364 CoLO 

555 YGNE 


~ r" • , ,
:r. 

Peloton de Lomé
-', 

149 A.'Don Brigadier-Chel de 2'·' classe 
200 DOBA DOTOBA Garde de ion classe 
1.36 PODJO 

238 K. KOUAKOU 

237 MAMA KOUBOUMA 


60 KOlUU 


-46 YOIlA Garde de 2-ruo classe 

660 ASSAMALA 


670 THATeHI 


503 DIAIIIBEtE 


22 AaB'D' Garde de 1'" classe 

65 FAR' 


208 TANDJOLA Garde de 2'" classe 

667 K,oLlSeH. 

668 MII..DJAHOA 

Les Commandants de cercle devront mettre les gardes pro­
p08és à la dispositiou' dù Service des Travaux neufs, au fur 

.' et à mesuré -des demandes de celui-ci. 

Les Commandants de cercle" et le Directeur des Travaux 
t~· Jleufs,'.se conformeront en tout ce qui concerne les mutations, 

opérations d'habillement, d'armement, remplacemeut du 
personnel muté, etc., aux prescriptions de la circulaire 
N° 4~2 en date du 26 mars 1929. 

Nominations 

Par décision du : 

8 mai 1929. - M. DE MSDHIROS Jean est engagé à compter 
''j du 1·" avril 1929, date effective de la prise de son service, 

'} en" qualité «;le Commis-Auxiliaire au traitement meusuel 
global"de mille deux ,cents fraucs et mis à la disposition 

- du Chel du Secrétariat Général. 

Par arrêté du : 

14 mai 1929. - Le nommé KOHOU Emmanuel est agréé en 
qualité de surveillant auxiliaire de 3n 

•• classe stagiaire, pour 
compter du HS mai 1929, en remplacemeut unmérique du 
surveillant TSHTOMA LABA licencié par décision n° 389 du 1·' 
mai 1929. 

16 mai 1929. - Sont agréés en qualité de gardes d'hy­
giène orle 4mo classe stagiaires les candidats dont les noms 
suivent 

LACU! An toiue 
JUSTUS TEcco. 

Ces deux gardes d'hygièue sont affectés au cercle de 
Sokodé. 

18 mai 1929. - Le nommé Laurence KODJO titulaire de 
permis de conduire est agréé en qualité de mécanicien 
conducteur de !Sm. classe stagiaire à compter ,du 10 mai 1.929 
et mis àJa disposition du Chef du Garage Central; 

•Hulatlon 

Par décision du : 

8 mai 1929. - Le mécanicien conducteur de !Sm. classe 
stagiaire Andréas K. AL.L.EN, précédemment eu service an 
Garage Central est mis à la disposition du Directeur des 
Travaux N,eu(s. • 

Titularisations 

Par arrêtés du : 

8 mai 1929. - L'écrivain de 8mo classe stagiaire Gl'USSOU­
l'WU Richard est titularisé dans son emploi en qualité de 

8"110commis-expéditionnaire de class~ et classé dans le 
cadre des commis-expéditionnaires, à cdmpter du 1·' janvier 
1929 date à laquelle il a accompli sa période de stage régle­
mentaire. 

8 mai 1929. - Le commis expéditionuaire stagiaire 
Auvo!'( Blaise en service au cercle d'Anécho, est",titularjsé 
dans son emploi en qualité de commis expéditionnaire de 
8-' classe à compter du 1" mai 1929 date à laquelle il a 
accompli sa période de stage réglementaire. 

Par décision du: 

18 mai 1929. - La monitrice stagiaire COTTIN Adéline, de 
l'Ecole Ménagère de Lomé est titularisée tIans son emploi 
en qu~.lité de monitrice de 6m classe à compter du 4 mai• 

1929 date à laquelle elle a accompli son année réglemen­
taire de stage. 

Congés 

Par décisions du : 

8 mai 1929. - Uu congé pour maladie de deux ,.mois avec 
traitement du 3 mai an a juillet 1929 est accor~lé à l'institu­
tenr du cadre secondaire" de l'A. O. F. ATAYI A~ATR en ser­
vice à Sokodé pour en jouir au Togo. 

8 mai 1Q29. - Un congé annuel de 30 jours avec traite­
ment du "1!S mai au 14 juin inclus est accordé à l'infirmier 
de 2mo classe Gottfried MENSAH en service au cercle ù'Ata­
kpamé pour en jouir à Athiémé (Dahomey). 

8 mai 1929. - Un congé pour maladie de trois mois avec 
traitement du 1e mai au 10 août 1929 est accorùé au préposé• ' 

de !S"" classe des Douaues Ignacio DE SOUZA en service à Lomé 
pour en jouir à Lomé et Anécho.' 

8 mai 1929. - Un congé pour maladie d'un mois avec 
traitement du 24 avril 1929 au 24 mai 1929 est a,ccordé au 
~écanicien ajusteur dn Chemin de fer Pa.nl ROLI.A!'(D en ser­
YÎce à. Lomé pour jouir à Anécho. 

8 mai 1929. - Un congé pour mala.die de deux mois avec 
traitement du 3 mai au 3 juillet 1929 est accordé ~u préposé 

http:Jleufs,'.se
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de 8'''' classe tles douanes YBHOURDROU 

Lomé pour en jouir au Togo, 
Mic.hel en service à 

14 mai 1929. - Un congé anoueJ de trenle jours uvee 
tr\itement du 15 mai an t5 juin 1929 inclus est accordé à 
raide-médecin de 6m 

• classe stagiaire Martin BODY LAWSO~ en 
service à Lomé pour en jonir fiU Togo. 

16 mai 1929. ­ Un congé annuel de trente jours avec 
traitement dn 7 juin au 6 jnillet 1929 est accordé à l'infir ­
mier de 3m 

• classe }\KOl:BTB Jean en serviee à Sansanne~ 

Mango pour.en jouîr à Lomé, 
1\ 

t6 mai 1929. ­ Un congé annnei de trente jonrs aveç 
traitement ùu J" au 30 juin 19'29 inclus est accordé à l'ou­
vrier de 6"" classe Jacob AZIADAf>OU en service à Lomé pour 
en jouir à Anécho. 

AVIS DE CONCOURS 

Un concours pour l'emploi de commis aUIlllalre de 
l'Administration du Togo aura lien an Commissariat de la 
Répnblique à Lomé le vendredi 7 jnin à 8 heure•. 

Pour tous renseignements et pour constitution dn dossier 
réglementaIre s'adresser au Gouvernement tous les jours 
de Hl à 17 heures. 

ii 

BOISSON ALCOOLIQUE 

Par decision du : 

fi mai t929, - Une autorisation définitive d'importation 
et de mise en vente en bouteilles d'nn litre daus le Territoire 
du Togo pJacé sous le mandat de la France est accordée en 
ce qui concerne /'eau-de~'vie de la marque RICHARD et PULLOnn 

propriétaires à SUGOSZAC (Charente). 

1. 

ii 

COMMISSION 

Par décision du : 

8 mai 1929. - Une Commission est formée en vue d'étu~ 
dier la réorganisation des cadres )ocanx indigènes supé~ 
rieurs du Territoire et constituée de la façon snivante : 

M.M. Le Chel du Secrétariat Gélléral DU son 
délégué .•.... : ............ ,"" .. 

Le Chel du Service des Douanes 
Le Chef du Service de "Enseignement 
Le Che! du Service de. p', T, T. 
Le Chef du du Bureau du Personnel. 

Président 

1Merubr.. 

1. 

ii 

DOMAINES 

Avis de de_de. d'immafric:ulafioD 

au Livre fonc'ù!1' du Cercle de Lomé. 

Suivant réquisition, n' 57~ déposée le 3 mai 192916 sieur 
François Paraiso profession de commis contractuel au Tré­
SOf, demeurant et domicié à Lomé agissant au llom et pour 

son compte personnel fi demandé l'hnmatriculatîon au 
I-,ivre foncÎer du ,Cercle de Lomé, d'un immeuble urbain~ 
non bàli, consislant en nn terrain nu en forme de quadrila­
tère irrégulier d'une contenance totale de 3 ares 66 centi_ 
ares situé à Lomé. quartier n' 9, (Cercle ùe Lomé), et borné 
à l'est par terrain à Adevi Souza, au nord pa'r une rue non 
dénommée, an sud par terrain à Thomas Kadet, fi l'ouest pal" 
un passage privé appartenant à ThoÎnas'Kaqet. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'.st, Il sa. 
conIlaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels 
ou éventnels. .. 

Suivant réquisition. n" 57H. déposép le:1 mai t929 le sieur 
Thimothy Agbotsiala Anthony prolession de planteur-pro­
prîêtaire, demenrant et domicilié à Lomé. agissant au nom 
et pour son compte personnel a demandé l'immatri ­
culation !:iU Livre fonder tiu Cercle de Lomé, d'immeuble 
urbain. en partie bùti. consistant en nn terI'aÎpt bA~i. en 
forme de triangle portant deux constructions en terre de 
barre ft usage d'habitation ti'nne eontenance totale de 2 ale&. 

37 centiares situé à Lomé, quartier n" n, (Cercle de Lomé)~ 
et liOrne à l'est par terrains à Joseph "~illiaro et Francis. 
Agedji, an snd et au sud-ouest pal' terrain au réquel"ant, au 
nord par la rue du Lieutenant Colonel !\turoh:. 

II déclare que ledit immeuble Ini apparUent et n'est, à Sll 

connaissl:tnce, grevé d'ancuns droits ou chatges reels", 
actuels on éventuels. 

Toutes personnes intéressées sont admis~s à former­
opposition aux présentes immatriculations, ès mains du 
Conservateur soussigné dans Je délai de trois mois. à ' 
compter de l'affichage des présents avis qui aura lieu' 
incessamment en l'auditoire du Tribunal CiviJ de 
Lomé. 

Le Conservateur de la Propriété foncière p, i, 
CBRYBAUX, 

INDEMNITÉS 

Pal' dec1sion du : 

H mai 1929 - jf K"I.L Marcel, Aide'(;onducleur d•• 
Travaux-Agricoles. est iJnlorise à utiliser sa motocyclette­
pour les besoins du Service, 

M. KrULL Marce], an l'a droit à nne indemnité mensueUe de 
Soixante quatorze Iram," quatre vingt d'lOze centimes (74.92) . 
ainsi qu'à la fourniture des carburants et 1ubrifisnts néce8~ 
saires et aux divers avantages éllumérêlol dans J'arrMé du • 
4 août 1927, 

JUSTICE EUROPÉENNE. 

Par decisÎon du : 

2t mai 1929. - Le nommé Edouftrd KOUAWOVI BaucI, con­
damné à 6 ans de réclusion par la Cour d'Assises dn Togo 
et détenu à 'a prison de Lomé .st transféré Il Mango, 

REMBOURSEMENTS 

Pal' décision du : 

18 mai 1929,- Est autorisé le remboursement de la. 
lJom me de quatre cent quatre vrngt onze francs soixante 
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douze centimes (491,72) à la maison BaRMBR FACTOREl S. A. 
à, LQmé poUl' marcha'ud;ses perdues pur le Chemin de 1er, 

Cetle dépense sera imputée au Budget de l'Exploitation 
du' Chèmin d. fer et du Wharf anuexe du Budget Local, 

,Exercice 1929. C~"pitre V. article:J, § 1, Dépenses diverses 
.,t impréVlues. 

18 .. mai 1929. - E:'!t autorÎsé le remboursement de la 
'~omme de deux cent soixapte trois fI'aues quatre vingt six 
".utime9 (263 fI'. 86) à la, Maisou F. &: A. SWANZY LtrL à 
Lomé pOUl' marchandises perdues pal' le Chemiu de fer. 

',Cette a.pense sera imput.ée au Budget de l'Exploitation 
<IitGhemin de' fer et du Wharf. auuexe du Budget local. ~": 

~~-
~; 	

Exercice fU29 j Chapitre y, cu'Hele a St. lJélJCnseS iliver;;,;es 
,.,1 Imprévues.

~:\-

;'. ~ REMISES GRACIEUSES 
<A' 
!f-' Par arrêtés du : 
~, 

16 mai 1929.- Il est lait à chacuu des contribuables 

~' .m~après, désignes, remise gracieuse de la différence- entre 
~~. le montant de la patente de lm classe, '2'm< catégorie (cen­., times additionnels compris). à laquelle ils out été imposés 

f 
'fil­
l .à tort ... ,." .. ,., .. , , .... 2,700,00 

"et celui de la patente de a..m~ dasse, a!<n.~ 
~J:- 'Catégorie (centimes additionnels compris) . iS40,OO 

f 	 soit. , .. , .. , ' . 2,160,00" 
, • 1°. - H. B. \V. RUi'i!i8L repl'ésenté il Anécho 
>, par SBDDOR Valentin 

~ Article 30, N' du Role 84, 

l',: 2°. - AFRICAN A:'l:50CfATION represenb~ à Anéeho 
par Robert NI'"nPB. 

Article :19. N' du Rôle 84. 

,3". :...-. MJLLHB.S et Cie. représenté à An~cho 
, par Noa KOUASSIVl. 

Article 40, N' du Rôle 84. 

. 4", - F. & A. SWAl"ZY représenté à Anécho 
par Raphaël SOOATONOE, 

Article 41, N- du Role 84. 

.,5-, - J. B. CAkBOU représenté â Anécho. 
par AnTH Françoir. 

Article 43. N' du Mie 84, 

' 


18 mai 1929,··· Il est fait remise gracieuse il xl. DUMO", 

Administrateur-adjoint des colonies) de lu somme de 300 
francs représentant la taxe sur véhicule à laquelle il a ëté 
imposé en 1929. 

Article 53 du Hôle 75 

Prindpal . . 300 francs 
Centime, additionnel,.' 90 ­

Total . , , . :190 ­

• 
SECOURS 

Par décision du : 

18 mai 19'29, -- Il est accordé à la nommée ASSOUDiOA»B, 

mère du Commis-Auxiliaire l?Oi,LY ADALBERT eu service au 
Territoire) uu secours: égal il 1 mois de la. solde de son fils, 
décéd<i Je 24 novembre 1928; soit six cent trente francs 
(630.00). 

Le dépense sera imputée sur leI; credits ùu clmpilrc XIV, 
article 3, § l, Exerciee 1928. 

SUBVENTIONS 

P<1r arrêtés du : 

18 mai 1929. -- Unc subvention de 8,63:1 Irs, .5 est 
aHouée au Cercle de l'Gnion Togolaise il tître de participation 

il dn TeJ'J'itoire daus les lI'ais de lu réeeption organisée pSI' ce 
cerclé- en l'honneur de la visite du Croiseur !JUfjilfJSiW en 
mars- t 9-29, 

Le dépense sel'a imputable au chapitrè Hi. article 3, 
paragraphe 1 dn Budget local du Territoire. 

18 mai 1929. ~ Les suhventious suivautes sont uccordées 
aux socîétés sportives ci-après: 

a) Sur les prévisio.ns buùgéh~ire8 de 19'28 : 

Club Indigène de Tenni,. . . . . . . . . . 300 Irs • 

b) Snr le8 prévisions budgétaires 1929 : 

Association SIIOJ'tlyC Togolaise 1.000 Ir•. 

ClubludigènedeTerinis. ~100 Irs. 

http:pr�visio.ns
http:imput.�e
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DIRECTION DU CHEMIN DE FER ET DU WHARF 


Avis cl' Adjudication 

• 

pour la fourniture de 
aux dates ci-après: 

2.000 tonnes de cbarbon en briquettes livrables en quatre Idts de 500 tonnes 

1 er lot. 
2 me lot . 
3m' lot . 
4me lot. 

• l"~ octobre 1929 
• 1" décembre 1929 
, 1" février 1930 
. 1" avril 1930 

• 

CAHIER DES CHARGES 

Les briquettes fournies seront obligatoirement de provenance des Mines de Vicoigne, Noeux et 
Drocourt de Noeux les Mines (Pas de Calais) et de qualité exigée par la Marine Militaire à 8 P % 
de cendres. 

Cette qualité étant uniquement employée par l'Administration un écbantillon de ces briquettes. 
peut être examiné à la Direction du Chemin de 'fer (Bureau des Finances). 

• 

, 
Les soumissions devront parvenir à la Direction du Chemin de fer et du Wharf au plus tard le 

16 juillet 1929 la séance d'adjudication étant ouverte à 8 heures précises. 

Les offres devront être exprimées taflt· en quantité qu'en valeur suivant les unités' de base du 
système métrique, porter l'indication de la raison sociale du soumissionnaire ainsi que sa signature, 
Elles seront en outre timbrées et placées sous enveloppe fermée et cachetée, 

L'enveloppe portera la mention suivante: 

HAvis d'Adjudication du 10 mai 1929 pour la fOllrnitu~e de deux mille tonnes de charbon en 
hriquettes" 

• 

Les prix proposés s'entendent marchandises reudues sur le pont-bascule de ,la gare de la Petite 
Vitesse où la réception de la fourniture sera faite taut en qualité qu'en quantité. 

Un cautionnement égal à 5 p. % de la fourniture sera exigé et devra être versé à la notifica­
tion du marcbé. 

Pour tous renseignements complémentaires s'adresser à la Direction du Chemin de fer (Bureau 
du Directeur). 

• 

, 

", 
? 
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MODELE DE SOUMJSSJON' 


Je soussigné, ; . ; . agent général de la 
S(lciété. .. .. ,. . agissant au nom et 
pour la compte de la dite Société dÔment commissio;nné à cet effet, faisant élection de domicile 
" . . après avoir pris connaissance du Cahier des Charges relatif à la fourniture 

; ,
.' 	 de deux mille tonnes de charhon en briquettes faisant l'objet de l'adjudication du dix mai 1929; me 

soumets et m'engage envers le Directeur du Chemin de fer et du \Vharf stipulant au nom et pour le 
'colllpte du Commissaire de la République au Togo, à fournir et à livrer sur pont-hascule de la gare 
de la Petite Vitesse aux prix suivants: '. 

, . 

''. ,~ 

sans réserves ni restrictions, la réception de la fourniture tant en qualité qu'en quantité étant faite 
au point de livraison. 

Fait à Lomé, le . 

Le Soumissionnaire: 
( Signature) 

Lomé, le 10 ]\tai 1929. 

Le Capitaine du Génie Dalaise, 
Directeur du. Chemin de fer et du Wharf, 

DALAISE. 
Approuvé: 

Le C~mmissaire de la RéPublique, 
BONNECARRÈRE. 

NÉCROLOGIE 

Le Commissaire de la République a le regret. de faire part 
du décès d. M. MARSAT, chef de gare des chemins de 1er 
de l'A. O. F. en service au Togo survenu. l'hôpital de 
Lomé le 22 Mai 1929. 

• 
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BULLETIN. ECONOMIQUE 

DU 

PREMIER TRIMESTRE 1929· 
~.-

RECETTES OOUANIERES 

Les re(;ettes doutlniûres du l" t.1'irne~tre Rf., sont élevoes à o.i2L09t Irs. n;~ tontre !t_95:~.5t7 frs. 82 pour la période 

correspondante de. l'année 1928. accusant (linsi une augmentation de !dri.o73 11'8. 81. 

TABLEAU COMPARATIF 

des Recettes Douanières des premiers Trimestres 

1929 et 1928 

Premier Trimestre Différences pour i 929 
-_....Tl'flŒti DE,.; RECETTES : 


i929 
 1928 '8:'; l'LUS
! 

4.474.912,805.045.8ï 1,89 J70.9~9,09Droits d'importation ........ , .......... , . , .. 


402.!î51,94 ~313.19ï,OtlDroits d1exportation........ , ......... , ..... , 
 89.364',88
-
1<\.120,8035.aaO,25Taxe~ accessoires, .......... , ...... , . , ...... 
 20.209.45 

Taxes de con~ommalion ........•...... , ••... 60.93'2,28 ~211.ü92,4:1 34.239,85 , 
O9U68,54 i 123.594,J:l 

En plu. : 467.573,8i Irs. 

4.95:1.517,825.421.001,03Totaux ...........•.... 


SITUATION COMMERCIALE 

Le mouvement commercial du l" trimestre 1929 s'e.t élevé il 5;;,43;.424 francs et 14.622 tonnes, conlre 61.839.768 

'rancs et 14.7tH tonne., pour le 1'~,rirnestre 1928, marquant p~r rapporl il eelte rlornière période une diminution de 6,402.344 

irancs et de 132 tonnes. 

Cette s~nsil}le différence dans le chiUre des valeurs des deux trimestres provient des exportations ai,nsi qu'il serà expo­

aê plus loin. 

http:20.209.45
http:5.045.8�
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TA BLE Aue 0 M PA RAT 1 F DU MOU V E MEN T CO MME Rel A L 

,. 

A. VALEURS 
(En lranel) 

• 

1 NATURE 
Premier Trimestre DlfférenceS 

j 

pour 192q 
1 

'. 
DB S 

1929 1928 EN PLUS EN MOINS 

OPÉRATIONS , . 
Importations ............................... 28.4Hî.77o 26.282.094 2.133.681 1 -

Exportations ........ ....................... 27.021.649 30.007 .674 -
1 

8.036.025 

Totaux .. .............. 00.437.424 61.839.708 2.133.681 8.036.020 

• 
1 

En moins: ti.402.344 "·s. 
1 
l.­

~.' 

B. 

1i'ATURE 

DES -
OPÉRATIONS 

Importations .............................. 

Exportations ........ ....................... 

Totaux ......... o ••••• • 

,~ . 

1 

" 

. QUANTITES 
(En kilogs) 

Premier Trimestre 

1929 

6.966.360 

7.600.942 

14.62"2.302 

1928 

7.038.800 

7.722.831 

14.761.ü:J1 

Différences pour 1929 

" 1 
EN PLUS BN MOINS Il 

1 

1 

- 72.440 

66.889-

• ­ 139.329 

En moius : 139.329 Kg'. 



---

1 
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DJAGRAMMES COMp·ARA T1FS 
des premiers trimestres 1929 et 1928. 
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TABLEAU COMPARATIF DES PRINCIPALES MARCHANDISES IMPORTÉES 

pendant les premiers trimestres des années 1929 et 1928 

DESIGNATION 

DES PRINCIPALBS VARCHANDISBS 

IMPORTÉES • 

Importations du 

Année 1929 
,-,--, 

QUANTITÉS 
VALBURS 
<en Irs) 

, 

premier Trimestre 

Anné,e 1928 

VAI.BURS
QUANTITÉS <en Irs,) 

Différences pour le premier 

trimestre 1929 


(en franc~) 

..._­

1 iEN PI.US 	 i EN MOINS 1 

[ 
, K 

"1 Farineux 	 alimentaires 192,281 :179,689 

Sucre 14L4G8 :19L161 

Tabac en feuilles . 03,877 682,(J:1I 

m< 

1;55Bois. 384,027 
, 

L 

2!{) ,236Boissons '1.773,729 

K , 

3.308,344Ciment. 1.079.172 

Essence et Pétrole. 807,720 1,638,52:1 

Métaux. 799,47H 1.50l.tJ30 

Sel 539.206 105,041 

. Poterie . 7.801 70.944 

Verres et cristaux 9.407 223,333 
i~. 

Fils . 13,688 3i6,ti73 

144.901 7.187.5661Tissus de coto~ 

1 Tissus autres 113.562 1,466.058 

Vêtements confectionués ••. '/2.121 :160.748 

Machines eL Mécaniques ... 174.360 1.362,77G 

Ouvrages en bois 30,814 62.077 

Ouvrages en matières 
i. ,4i~erses . 231,042 4.726.574 

Autres marchandises. 1.242,427 4.693,023 

TOTAUX GB!'IBRAUX . 28,415.775 

1 .. 

K 

151,119 , :JH4,:193 15,296 ­1 
11(;8,144 503,435 - 162.274 , 

/ 
- 134.491 42:1,801 2tJ8,180 

1 
1 

m< 1 

018 :l!l9,018 -ttL509 1 

L 

325,838 5G8,8252.342.!J!H - Il 
K 

. ­1.883.034 092.000 487172 

9H!l,081 -1,451.841 186,t>82 

-

1 

(jG2.994 1,209.846 291,ti84 

179,G411.114.925 280.282 -
. 

14:491 80,545 9.601-

.14.407 88.248311.081 -

.20,96ti 200,86ti1\27,538 -

159.159 8.011.343 - 823,777 

109.720 1.2(i! ,293 204.705, -

7,289 334.180 -26,568 

24.109 449,(;31 -913,145 

77.500 148,564 - 86,487 

40,310 2.744,070 -1.982,004 
, 

1.360.280 4,821.129 - 128,106 

2(L282,094 2,247,824 

En plus: 2,133681 

4,381.505 

1 

1 

1 

[ 

1 

1 

i 
1 

1 
1 
1 

1 
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TABLEAU COMPARATIF DES PRINCIPALES MARCHIINDISIiS EXPORTEES 

pendant les premiers trimestres des années 1929 et &928· ..... x::: _.. 	 EXPORTATIONS DU PREMIER TRIMESTRE mDifténnces POUf' le premier 1

Ilr'"" p, nllswNATwN 	 'rlmut. 1929 

;:_'"_B_s_p_n'_'C_:_P:_p~_E:_~_::.sR_C_H_AN_»_"_'_S.....J --Q-u~·~-r~-T:-,~-·_·-I-'_~-~,-~-,L-~,~)-,:-;.-I-Q-U_,,,:::_:_,:_e 1'9_~-:-:-L;;:~ - - ~"",:" 'j"' ~."" 1 

I!" Chevaux • - T 

Bœufs et Taurcaux 	 2.2ü 

Moutons 	 4, ID::; 

Chèn'es 	 'J74 

:,1.000:1,000-	 2 • 
3:;5.100039,100203,400 tiH9 

24U,:mO 	 2./1,88 149.280 91.020 
l,iO.,ViO 	 10.44IJ 
' 

fi8.875 HW , 82,;;00 

X,24ti 

POlC~ 

, .889 1.1,8 1.1'27y ùlaiH('~ 

Pen UX' l'le hœnIs. . 	 10.019" nO,171 :1.4Ill" Hl.BOZ 

Peu tl Xde mou LOus f'l chevre!' 408 
 ,1:11):1.9 J;; 4A,2û "Il 

"i2lPeaux brut.es petites autrrs 10 'ii1 

:111.08,Poissons secs 	 435,201 U123.204 346.1 iU 
1.21,()1 CrcV('lles luméei' 	 2;;0 1.250 1 

05, cornes, ct sahots de bé­
1 tail bruI 5fi2 z:m 

G9fUii5 0;;0.,20)'Ialti 	 9:/8.898 4i1!S.505 241.1,0 


Farine de maIs J ,'244 
 L~OI> 1.l,00 , 2,110 

Farine d.e manioc ;127,;l31 
 2ifL015 19a.7;)a 1:H .tiOS 

! Haricols 14ï.41ï 2H~,8aft 

4fii.fd;) 1 

84,263 . 240.ÎÎJi 4tL 177 
180,5181 19names 	 j 22 .00:3 :l9i,:ml 

1 9H.a48 81.170 

1 Petit mi L , a95 22;:; 

Arachides 9:\.29û 
 149.274 :)0.804 <i9,288 99.980 

Arnaudes de karité 
 4.7GO" :/88 

Amandes de palme 1.21\8,8l1 2.15fl.980 
 t .40~.7Gfi 2.320, Hô 

l:oprah 304.01;5 
 1 ()!l9,327 j:l0804 :100,S:1O :398,477 

Graines de colon 
 11H88 I:U:W 13.:l2\1 1 

Fruits seeS /f,·P5 3.290 4tia 741\ 2,544 

Café verl . 
 695:34I.i'.zn 2.831 22,018 46.886 ­1 

iCacao en fèves 2.87/ .6:r; , 17.205.822 a.97LH)~ 1.0.532.26327.798,085 
1 Piments ~6,172 

1 

144,088 6a8 1.95:1 t42.735 

Huile (je palme 
 2fl5,9:12 197 79r. 23,,010 570.2155 227,531 

Huiles de eoco 
 32 7B 342 994 919 
Caoutchouc. 5 3.8491 :14,f,41 34.036 i, 
Charbon de bois" 1501.000 1.500 1.050 300 

i Coton égrené :18iU0755,101 92,826 tl49,782 264.075 
1 Kapok égrené 198,874 29710 986 2.079 9U.79B 


Kapok non égrené 
 1.71tîaSI 1.7H\ Il 

1 Sisal 1a.21~4,405 13,215 

Calebasses 
 102 281 281 

! Indigo. '21j 341 	 341 = 1
Nattes indigènes. 25050 2!.iO 1 

i Autre~ marchandises 28.:!.6127.101 08,__29_4_.1_--i1_____:! 11496 Il 

TOTAUX 25,7:12,045 1 35,083, ,54 ~.028,878 1 11.379.987 
RHBXPORTATJONS 1.289,004 473.920 	 -: 815.084 1 

_....,---~-II ~ ----!-- -_._'TOTAUX ÎTÉNÉRAUX 27.021.649 35.557.674 	 2,028,878' 12.195,071 1 

Iln moins: 10.166,193 
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= IMPORTATIONS. ·1'1,· celles du premier trime,trel928 qui avaient atteint le chil-
Ire de 35.557.G'i4/rancs. 

Les importatious se sont élevées à 28.415.775 fraucs 
contre 26.282.094 Iranes pour la période cnrrespondante de 
19i18. en augmentation sur celle-ci de 2.133.681 francs. 

Le tonnage impol,té a. atteint le chiUre de Ü.9ÛÛ tonnes, 
en diminution ùe 72 tonnes su'r le premier trimestre de 1928. 

Les principales différences conslatées en quantîtés et en 
valeurs portent sur les articÎes suivants: 

Diminutions: 

Tissus de: coton ............ -14 Tonnes et 82:1,777 frs. 
Boissons .............. 51.LW2 litres et 508.825 
Sel .. ~. .• .• . . . . • . . . . . . 57!) Tonnes cl 179.641 
Fils. . . . ..... .. .. .. .. . . i et 200.865 
Sucre.. .. .. .. ......... 27 et Hi2.274 
Verres et cristaux. .•... 5 et 88.248 
Ouvrages en bois ...... . 46 et 86.1!87 
Autres marchandises ... . 122 et 128.IOG 

Augmentations: 

Onvrages en matières diverses 191 Tonnes et 1.982.504 frs. 
llachines etmécaniques ..... HlO el 913.145­
Ciment ................. 1.4(;5 et 487.172­
Métaux.. .. ........ ..... 137 et 291.684­
Tabac en feuilles........ Itl et 258.180­
Tissus autres. . . • . . . . . . . . 4 et 204.765­

A signaler que les essenCeS et pétroles qni marquent une 
augmentation en valeur de 18H.û82 francs accu'Scnt nne 
diminution en quantité de 158.3GI kilos. 

EXPORTATIO~S. 

Les exportations qui se sont élevées à 27.021.6.9 francs 
aMusent uue diminution de 8,5~(l.025 francs por rapport à 

Le tonnage exporté pendant le trimeslre écoulé, 'jJ)!)f) 

tonnes, n'est pourta.nt inférieur que de 66 tonne!:' à celui 
enregistré l'année précédente durant la même période. 

La régression en valeurs résulte des diffrrences constatées 
'Sur 1eR sorties du cacao pendant lel< deux périodes envisa­
gées, et qui ~e traduisant par une diminution de LOi4 
tonnes au cours dn premier trimestre 1929, cOl're.spondant 
à uue moins_value de tO.t>32.263 francs. 

Il ya lieu de noter par contre une progre~sitHi sensible sur 
le maïs, les arachides, les piments el les produits vivriers. 

Les principales différences constaté>cs sont les suivantes ~ 

Diminutions: 

Cacao en lèves 1.094 Tonnes et 10.532.263 Irs. 
Bœuls et Taureaux . 373 Têtes et 335.700 ­
Amandes de palme .... 141 Tonnes et Hm.I:l6 ­
Coton égrené .•...... :li et 2G4.0i5 -

AugmentaUons; 

Coprah ........... 174 Tonnes et 398.477 _. 
Maïs . . . . • • • . • . • . 278 c,t 241.170 -
Hnile de palme. . . . . . ·28 et 227.531 -
Arachides .......... Ga et 99.986 ­
Piments ........... an et 142.735 ­
Farine ùe manioc ..... 18B et 131.598 -
Ignames . . . . . . . . . . 3fll et 81.1 70 
Kapok ('grené, ....... 10 el 96.791\ --
Caré vert ........... 5 et 46.886 ­
Haricots. . . . . . . . . .. 63 et 4!1.177 ­
Si ,al . . . . . . . . . . . • . 4 .t 13.215 ­
Poissons secS ........ 89 et 311.587 -. 
Peaux de bœnfs . , ..... 7 Tonnes et 7:1.269 
Montons ......... 1.717 Tètes et 97.020 ­

.. 

TABLEAU DE LA NAVIQATION 

Comparée au cours des .premlers trimestres des années 1929 et 1928 

lm MOIS r Nomt>ruuav':•• en 19~1_ N~",br~ ~e n••';~. e;~~~8 I~'fl.r.n~e.p..ur_, ~29 
FRA/'I!ÇAIS ÉTRANGERS. TOTAL: FIlA/'I!ÇAIS': ÉTRAN61UtS l" TOTAl, FRANÇAIS 1: ÉTRANGERS! TOTAL 

I--.---:­____+ ___I____I___i___,I ___I . 1 

1 J:nviel' ., 14 i 23 Il . 37 'l4 23 1 

1 Février'. 13 1 24 3i 11 • 20 31 + 2 

, M 1"' 21 '13 1:1 9.0 ,l,l ars ;.. 1 1 \ ( : 1 33 1 

1 Totaux 3ul 6~: 1071--3-8-1---6-3-'1,--1'0-1-1--+-1-
1 

37 

+ 4 + 6 

+ 1 

+ Il 
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PARTIE NON OFFICIEI..LE 


~ L'Administration du Territoire déclare décliner 
toutes respollsabiliMs à quelque titre que ce soit 
à raison des lexies insérés dans la parûe non 
officielle. » 

AVIS DE PERTE DE TITRES FONCIERS
.• :am, Avil. 

En exécution des dispositions de l'article 99 du décret 
du 24 juillet 1906, il est donné avis de la perte de la copie 
du Titre Foncier Nunléro treize du Cercle de Lomé. 

SERVICE DE LA CURATELLE 

aUll successions et biens vacants 

Arrondissement judiciaire de Lomé• ND t9 du S'ommier de consistance 

• 
Conformément aux dispositions. de l'article 12 du 

Décret du 27 Janvier 1855, concernant l'administration 
des successions et biens vacants. 

Il est donné avis aux personnes intéressées de 
rouverture de~ la succession présumée vacante de 
QUETSTROEY Henri Pierre, employé de Commerce 
à Lomé, né à Coudekerque-Brand,e l canton de Dun:" 
kerque, Département du Nord. le dix Février mil 
neuf cent sept, décédé à Lomé le Vingt huit Avril 
mil neuf cent vingt neuf.· ,) 

Les personne"s qui 'auraient des droits à la succession 
sont in\'itées à les faire connaître et à en justifier au Cu­
rateur dt' l'arrondissem.ntjudiciaire de Lomé soussigné. 

.Les créanciers de la succession sont également in'lÎtés 
à.produire leurs titres au Curateu!. 

à Lomé, le 5 Mai 1929 

Le Cllrateur, 
CERVEAUX ',,-' 

AVIS 

M. VINZ ADAMA AYIVI 

Agent représentant à la douane de Lomé informe le 
public de l'ouverture d'une succursàle ,de son établis.. J 

sement près le nouveau Bureau de Douanes de Kpadapé~ 
dans le Cercle de Klouto. 

Pou r opérations douanières, 

Transit - Importation - Exportation 

• 
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GEOMETR1E De Tout 
Pour Tous 

c'''1 la d.vi •• de 
•. J. O. Broughlon Lamikan 

Geomètre patenté a l'honneur d'informer 
le public qu'il se tient à son entière 
'disposition pour dresser les plans de 28 pages. grand format : 1 fr. 51 • 
terrains, palmeraies. maisons etc. etc. en 

RéJadiQfi el Administratlon.: 
vue de leur immatriculation ou de l'obten­ 28 .. Rue Gay-Lussao, PARIS (5.) 

tion d'un certificat administratif: 

S. T. A. O. 
Société des Transports de l'Afrique Occidentale 

Société anonyme au capital de 15.000.000 

LOMÉ - ANÉCHO- PALlMÉ-ATAKPAMÉ- SOKODÉ-MANGO 
• 

( 

MATÉRIAUX DE CONSTRUCTIONS. 

Fer - BoÎs - Ciment 

PEINTURE 

Quincaillerie et Outillage 

Bl CYCLETTES 

MACHINES A ÉCRIRE UNDERWOOD 

Glacières - Coffre-forts - Seaux à douche - Appareillage Electrique 

Pri;r défiant toute concurrence 
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F()HD 

Il est maintenant I-econnu que It;:s nouveaux véhicules FORD sont les seuls 

capables de donnel- entière satisfaction en Afi-iqlie; ils sont robustes. rapides, souples, 
contortables ·et SUI-tout économiques (Consommation maxima 13 litres aux 100 Kilo­
mètres.) Prix très avantageux. 

1. La Conduite Intérieure 2 portes "Tudor" >: 220.- ! 
2. La Touriste "Phaeton" >: 185.-­
3. Vue avant de la "Tudor" 

7. Le Coupé "Sport" "- 225.-­
8_ La Conduite intérieure 4 portes "Fordor ~ 240_-­
9. Le Coupé C 225.-­

4. Le Nouveau Chas,is, 1 Tonne -~ 150.-­ Le Chassis une tonne et demie 
!). Vue arrière de la Touriste "Phaeton" 1 (4 pneus 32 x 6) J.: 200.-­

6. Cah,';olet 3 places "Sport Roadster" >; 185.-- La Camionnette (carro..erie acier) C 180.-4 

Pour (ous renseignements s:adresser chez: 
Messrs. G, B. OLLIVANT & Co. Ltd. A!{ent8 de Messrs, FORD. pour le Togo. 
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HENR1 DESLANDES 

43, RUE OU CAIRE, PARIS (2me) 

ADRESSE ']'ÉLÉGRAPHIQUE: Sednalséd - Paris 

• 
ACHÈTE au comptant toute l'année par toutes quantités 

PEAUX S1NGES N01RS - PANTHERES ETC. 


Demander son larif· 

LES ETABL1SSEMENTS .J\I\OREAU-MORECHAND 


COMPTOIRS & ENTREPOTS 

l, PLACE 0000 ET RUE RABATTU 

MARSEJLLE 

,,. 

Assurent ta vente aux ~lus hauts cours de tous produits coloniaux 


Se chargent de toutes formalités de débarquement, de douanes, elc. 


Entreposent toutes marchandises aux meiIJeures conditions 


Avancent le maximum à tous expéditeurs ou déposants 


Fournissent tous articJes et marchandjses de traitt: à bon marché 


. . 
Offrez ou ordonnez vous serez satisfaits 

EtablisSements kOREAU - MORECHAND 

Société Anonyme! Capital: 2,000,000 de F;ancs 

Adresse Télé.qraphique: MORMORANlJ MARSEILLE 
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VOSGES 

FRANCE 

EAU DE RÉGI Mil DES ARTHRITIQUES 

GRANDE SOURCE 
•GOUTTE - GRAVELLE - DIABÈTE 

SOURCE HÉPAR 
LITHIASE BILIAIRE - HÉPATISME, COLONIAL 

SA/SON du 20 Nai au 29 Septembre 
E/ablissement Thermal Noderne 

Casino • Théatre • Courses • Polo ­
. , Golf • Tennis 

PARC SPECIAL POUR LES E!F~NTS 
,• 
" 

TRAI~s DIRECTS PARIS - VITTEL EN 6 R. 

Pour renseignements s'adresser: 

Société Générale des Eaux Minéral" 1 VITTEL - mm 

s. T. A. O. 
Société des Transports de l'Afrique Occidentale. 

Société anonyme au capital Je 15 millions. 

LOMÉ - ANÉCHO - PAUMÉ - ATAKPAMÉ - SOKODÉ - MANGO. 

TOUS TRANSPORTS•r. 

PASSAGERS E1~ MARCHANDISES 
, 

Rapidité . Régularité· Confort 

'PRIX MootRts 
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SUPPLÉMENT AU JOURNAL OFFICIEL DU 1"' JUIN ~2L~__~~__~ ___ 

HORAJRE DES COURRJ ERS 

•DEPART 

,~ 

r ARRIVÉE ARRIVÉEDltPART ARRIVÉE ARRIVÉE
PAQUEBOTS PARISLOMÉ PLYMOUTHBORDEAUX MARS,EIl.LE 

! 

Brazza. .1 Juin 16 Juin 17 Juin 
1 

· · · · : 
· 2()Touareg. 1 ­ 19 Juin · · · · - i 

1 

Mail Service , 22 Juin5 ­ 23 ­· · · · · · · ~ · · · 
7 ­ 25 ­~vice .. ",,~6, --'.· ' · · ,,­ :':,1:ur '-~,-;. ' ..: . '-~- .f5 ­ 1 Juih~; 2 Juillet·· ·· · · !b.';1 Service .. . ......... 
 21 ­ 9 Juillet 10:-~ · 

Hogga~. · . . . , 10 Juillet, ~, ­ · · · 11 
,-",~- · =/'Mail Service · . . . . ,3 JU'~ . 20 ­ 21 ­- · · ··- -, ,lItail Service 5 ­· 23 ­ 24 ­~ ~ ,·· · · · Amérique. 6 ­ 21 -­ ·~. .r-~_·· -"'-. ,

~---- . h~ __ - i-~--~--.-Maaonna -~--~~- ­'T ­ , 25 .-.- r:-'-.-: ,­-~26· · · 1 · Mail Service ,19 ­ . ·oc .; 6 Aollt 7 Aollt· · Asie. 27 ­ ~"ft' Aollt· ,. · 12 
,.' · · · , 

Mail Service .. , 
" ,31 ­ " 17 18 ­· · - •Mail Service , , 2 Août 2() ­ 21 ­· · · · Touareg. 2 ­· , ,.22 Aollt .23 ­· 

12 
~---- " .._-.- !._----- t- · 

Poria . ~ .· 3 Sept, , · · 4, Sept.· .· · ·'. · · J Europe. 17'. , ·2 Sept,f · 3 ­, 
Mail Service 16 ­ , 3 Sept. 4 ­. · 
Mail Service 28 ­ .14 ­·. 15 ­· · · 
Mail Service 30 ­ 17 ­· 18 ­· · · · Hoggar, 30 ­ 2() ­, · 21 ­· ·· · · Amérique.1 ,7 Sept. 22 ­·· 23 ­· 
Madonna 112 ­ 30 ­· 1 Oct., ·· · · , Mail Servicè 13 ­· - l' Oct.· 2 ­· 1Mail Service 125 ­ 12 ­· 13 ­·· , Brazza. 28 ­ 13 Oct. .· · 14 - 1 · ....MaiL ~ ~ .' ,.D!1, .' 115 . ­ 16 ­

"~ ~_. """ --'Touareg. 2 Oct. 22 Oct.· · · 23 ­· ,<Mail Service , · :11 ­ . .· · 29, Oct. 30· · - 1Europe. 12 ­ 28 ­ ,. .· 29 ­· Faria ,0 14 ­ 5 Nov,· · 6 Nov.· · · · ·· .lIt.i1 Service 23 ­ 9 Nov. 10 ­· Mail Service , 25 ­· . . 12 ­· 13 -
- 1· Asie. . 26 ­ 10 Nov. .· 11 

http:MARS,EIl.LE
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23, 

· 25 

-

26 

· 31 

-

8 

9 

Nov. 

, 13 

· 20 

-

22 

-

-

-

-
­

. ' - ii', 0"'" <', ., );' r, 
, 

f'.~
~_.- , ,, ,Mail Service " 

,Mail Service. ' 

,10 :Nov,AsIe . · 
20 ­.Hoaaar , · 

· ".,Mail Service , ·· 
Amérique. . . ,24 ­ ; · 
Madonna . 1 Déc. 

Mail Service . -. . .· · 
"­Mail Service "· 

1 Brazza . . 8 Déc23 ­ ~. · 
22"~ ­0g . . 2 Déc. · l:re

'If 
", ". ,1­

,Nov, • _ 

'10 

12 - 13 

, 11 

. 21 

26 - -----1­
27 

. , . 25 

. . 2 Déc. 

7 Déc. 8 

10 - 11 

•"~"" 

9 

. 23 -J
. 


Europe 

110ggar • 

Amérique 

frfadonna 

Asie 

Touareg 


Foria 


F......,St'è· 

Am..rique 

Matlonllo 

J Brazza , 
Touareg 

Europe 

Fcria 

Asie 

Hoggar 

Amérique 

AR~JVEE
-:---------. ------ ­

25 Mai 

8 Juin 

3 Juillet 

13 Juillet 

14 Août 

2 Septembre 

14 Septembre 

1 Octobre 

15 Octobre 

'. 

29 Mai 

9 Juin 

19 JUi,L 

24 Juin 

10 Juillet 

19 Juillet 

2 Août 

31 Juillet 
~- . ~, 

21 Août 

31 Août 

11 Septembre· 

18 Septembre 

25 Septembre 

4 Octobre 

9 Octobre 

17 Octobre 

23 Octobre 

1 "Iovembre 

9 Novembre 

18 Novembre 

1 

il 

1 

j 

14 Mai 

.. Juin 

-r::----"­25 JuIn 

16 Juillet 

6 

27 

10 

Août 

AotÎt 

Septembre 

24 . Septembre 

8 Octobre 

,- ,- ­
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LE PÉTROLE fONCTIONNE 
N'EST PAS SANS 

DANGEREUX 

ABSOLUMENT 

PRESSION 

SANS POMPE 
INDÉRÉGLABLE 

ENTI ËRfMENT 

SANS GICLEUR 

GARANTIE 

LUMIÈRE 

SANS fUMÉE 

ÉCONOMIQUE 
RÉGLABLE ET SANS 

A VOLONTÉ DANGER 

• 

• 

• 

http:f~:~~_,:,:::�!,.:-:'.~4.~":~~~~~~~~r~,�_~.qu


'3~jO JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACE SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 
~~~--~.~--~~-""~"",.~.,.~,._,~~~~~~..~.--.~._~,._,--~--~---------

I:ne soul'ce de re,-enus que vons 11('\ th"vez pas négligel' 

LES VOITURES UTILITAIRES 

• 

, 

10cv , 
CHARGE UTILE 

500 Kgs et f.OOO Kgs
• 

LE MODE DE TRANSPORT 
LE PUIS ÉCONOMIQUE 

Aveè une voiture utilitaire CITROEN 

Vous pourrez étendre votre rayon d'action, 


Visiter votre clientèle, effectuer vos livraisons. 

OrAce à ce mode de transport peu couteux 


Vous augmenterez votre chiffre d'af,falres 
Et par conséquent vos bénéfices, . 

Le Plateau de 1.000 K" CA. l, ' 

La Camionnette Bâchée de 1.000 K"' CA.27.500.­
32.500.­

Tous autres modèles sur demande 

'~*ü*ü~-* Renseignement. et Essai. ~1cü:*:k::k1dt. 

.3. [!J. {:ar6ou 
ConcessionnaÎre Exclusi! des Automobiles Citroën 

Lonié (Togo) 
Piècel'l détachées -' Réparations - Location de voitures 
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La première voitul'e Craufaise eonstrulfe eu' grande série 

La • 

~- Apportant aux plus récentes découvertes de la technique automohile des améliorations dont 
il'> leurs Laboratoires ont prouvé scientifiquement la supériorité, les Usines Citroën oilt créé la C-6 r la voiture 6 cylindres la plus parfaite qui ait été réalisée à ce jour. 

L'Outillage formidable dont eUes disposent a pu permettre - grâce à sa construction en grande 
série - de l:établir à un prix extraordinaire de bon marché. 

-Moteur souple et puissant, permettant de passer de 8 à 1u5 Kim. à J'heure en prise directe ­
t- Carrosserie tout acier, large et confortable - Stabilité remarquable à toutes les allures - l"reinage 

énergique par servo-frein Tenue de route exceptionnelle. 

, li Il ,1 '1 11'1 
Le 

31.000.­
31.000,­

La Berline C.6. 
36.000.­

La Conduite ..intérieure C.6. 
36.000.­

Renseignements et Essais ~:k::k:tlCtc::lt:1f 
.-,-­

3. 3J. {3ar6ou 
Concessionnaire Exclusif des Automobiles Citroën 

Lomé (Togo) 
,Pièees détaehées - Réparations - Loeation de voitu':ès 
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Bon !!long ne !i!onrait mentir 

LA 

. . .. 


CO~TIN'UE LA GLORIEUSE TRADITION DE LA B. 14, DONT ELLE 


POSSÈDE TOUTES LES REMARQUABLES QUALITÉS 

ELLE EST EN OUTRE: 

PLUS 
PLUS 
PLUS 

PLUS 

PUISSANTE: alésage augmenté de 2 m 
/ m • Vitesse .90 à l'heure. 

STABLE: voie au.qmentée de g'/m.. Hauteur diminuée de 6'/m. 
CONFORTABLE: camJSserie élargie à l'A V. et à l'AR. ~l ~l 

Silence encore accru. 

É/~/:;'GANTE Nouveau capot allongé se raccordant parfaitement 
avec la carrosserie. 

Il 'II ,II: l ,II' l, l' 1 1 1,11' 
Le Cabriolet CA. 

3%.000­

Le Torpédo 4. 
%6.000 . ­

La Berline ,C.4. La con,luite Intérieure CA. 
. 31.000 ,- 31.000 . ­

Renseignements· et Essais Ü~~X*=tlb1~:Z:iCl!( 

3. 33. eal'6ou 
Concessionllaire Exclusif des Automobiles Citroëll 

Lomé (Togo) 
Piéces détachées - Réparations Location de voitnrcs 

~~~~~'iC~'iC~~~ 

l 
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• 

, ,
Assurez-vous une econonue 


certaine 


SI vous voulez éviter quelque déconvenue, 
lorsque vous demandez de l'essence, ayez pour 
principe de toujours demander l'Essence SPIDNX. 
De cette façon, vous obtiendrez touJours: 

Un demarrage facHe, 

Une accélaration rapide, 

Un maximum de pwsssance 

Une plus grande économie au kHomètre. 


n faut donc demander les choses par leur pro..' 
pre nom: 

C'est 

VACUUM OIL COMPANY 

de New York U, S, À 


Fabricant., de P6bol•• Ramn6es, Esseaces Saperie1U'ft et H .. iles Labriflutu 
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WOERMANN - LINIE 

Deutsche Ost- Afrika Linie • 

Hamburg Amerika Linie (Service d'Afrique) 


Hamburg Bremer Afrika Linie 


SERYICES RÉGULIERS DE COURRIERS, PASSAGERS ET CARGO 

e ft t r e 

Hambourg, Brême, RoHerdam, Anvers, Southampton, Lisbonne, 
Madères et les Canaries, la Cite occidentale d'Afrique, 

l'Angola, le Sud Ouest, l'Afrique du Sud et de l'Est. 

==== Les nouveaux paquebots "Ussukuma et Wagoni" ==== 
pa~nt le 21 de chaque moi~ de Lomé à Southampton et Boulogne s. m. 

CONFORT, SERVICE. SÉRIEUX, TABLE EXCELLENTE. 

Les cargos n'ont pour les passagers qu'un accommodement limité (classe unique) 

__ Tous renseignements au sujet des dates d'arrivée et de départ. 

ainSI que toutes informations en général, peuvent être obtenus au bureau: 


Avenue du Maréchal Foch,
, 

L 0 m é. 

Adreaae Télégraphiquel WESTLIIiIE. 
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' 

BANQUE FRANÇAISE DE L'AFRIQUE 
Anciennement « Banque Française de l'Afrique Eqùatoriale» 

fondée en 1904 • 

Siège Social: 23, Rue Taitbout, - PARIS (ge) 

CAPITAL: Frs, 50,000.000 

RÉSERVES » 14.8 00.000 

Délivz:ance de chèques sur les Colonies, la France &- l'Etranger i 
1 
1 

AVANOES - AOO~EDITIFS - ESOOMPTES DEPOTS 
TRANSFERTS DE FONDS - OHANGE 

Crédits' documentaires - Alwnces sur marchandises 

AGENOES EN AF~IQUE: 

SÉI'>ÉGAL . DAKAR. RUFISQUE - KAOLACK ST. Lom. , 


SOUDAI'> . BAMAKO, KAn:s 


GUINÉE FRANÇAISE. CONAKRY 

COTE D'IVOIRE GRAND· BASSAM. ABIDJAN' 

TOGO. LOMÉ 


DAHOMEY COTONOU 


CAMEROUN DOUALA, YAOUNDÉ 


GABON, • LIBREVILl.F., PORT-GENTIL 


CONGO FRANÇAIS BRAZZAVILLE, BANGtJ1 


AGENOES EN FRANOE. 

BORDEAUX 37, ALLÉES DE TOI:RNY 
,MARSEILLE 33, RUE OE LA DARSE 


LE HAVRE 10, RUE EOOUAlm LARUE 


CORRESPONDANTS' DANS LE MONDE. ENTIER. 

, 
R. C. Seine 119.515 Adresse télégraPhique: E Q VA TB A N K . 
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..v 

Voici l'huile 
pour votre nouvelle Ford! 

V EEDOL Heavy est l'huile idéale pour le moteur de 
votre Ford, Modèle A. En employant la Veedol 

Heavy pour votre moteur-vous pouvez comptèr sur: 

1. Une plus grande résistance à la chaleur. 
2. Une plus grande économie. 
3. Un plus long parcours kilométrique. . 

Pour la Ford modèle T, employez la Veedol Forzol, huile 
composée qui lubrifie parfaitement à la fois le moteur et 
la transmission. 

Seuls Représentants: 

G. B. OLLIV ANT & CO., Ltd. 

EEDOL 
Huiles et Graisses Economiques 
Réduisez l'usure de votre moteur 

.. 

• 
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